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I. INTRODUCTION 
Les dunes, un milieu hostile où seule une poignée de plantes suffisamment adaptées, de mousses et de 
lichens, parvient à prospérer. Qui pourrait croire que ce milieu minéral, instable, chaud et aride, battu par 
ŁĎŬ ƐĎňŲŬ ĎŲ ŁĎŬ ŲĎŇŦĒŲĎŬɗ ëăũĮŲĎ ďĤëŁĎŇĎňŲ ŵňĎ ƐĮĎ ŬĎĄũěŲĎ ëŵŬŬĮ ũĮĄĪĎ ŨŵɶĎƖĄĎŦŲĮōňňĎŁŁĎ ? 

En effet, les champignons sont également présents dans ce milieu quasi impropre à la vie. Ces organismes 
aux formes singulières, autant discrets que silencieux, parfois nimbés de mystères, sont véritablement à 
part dans le monde ƐĮƐëňŲɖ ^ŁŬ ģōňŲ ŇōňŲũĎ ĊɶëĊëŦŲëŲĮōňŬ ĎŲ ĊĎ ŬŦďĄĮëŁĮŬëŲĮōňŬ ĪōũŬ ňōũŇĎŬɗ ŨŵĮ leur ont 
permis de coloniser tous les écosystèmes, des plus extrêmes aux plus anthropisés. De sorte que les 
espèces qui coexistent dans les dunes constituent une fonge remarquablement originale, malgré les 
conditions physico-chimiques et environnementales qui constituent autant de freins au développement 
de la vie. 

En France métropolitaine, près de 25 000 espèces fongiques, lichens compris, ont été recensées (INPN 
2024ɦɗ ĎŲ ŦōŵũŲëňŲ ŁɶĮŇŇĎňŬĎ ŲũëƐëĮŁ ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĎŬŲ ŲũěŬ ŁōĮň ĊɶĒŲũĎ ŲĎũŇĮňé. Bien peu de 
ŦĎũŬōňňĎŬ ŬɶĮňŲďũĎŬŬĎňŲ ëŵƖ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɗ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎ ŁĎŵũ ĊĮŇĎňŬĮōň ĄŵŁĮňëĮũĎɗ ĎŲ ĎňĄōũĎ ŇōĮňŬ ŦëũŇĮ 
ĄĎŬ ŦĎũŬōňňĎŬ ŬɶĮňŲďũĎŬŬĎňŲ ëŵƖ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĊĎ ŇĮŁĮĎŵƖ ɷ marginaux » (Moreau et al. 2000 à 2003). Ainsi, 
les quelques données qui existent sont éparses et pourtant précieuses pour la science. 

Par conséquent, cette contribution  ë Ŧōŵũ ăŵŲ ĊĎ ũďŵňĮũɗ ĊĎ ŬƗňŲĪďŲĮŬĎũ ĎŲ ĊɶëňëŁƗŬĎũ ŲōŵŲĎŬ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ 
mycologiques disponibles Ŧōŵũ ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊɶëĤũďŇĎňŲ Ċŵ :ōňŬĎũƐëŲōĮũĎ 9ōŲëňĮŨŵĎ rëŲĮōňëŁ µŵĊ-
Atlantique (CBNSA), qui, dans le cadre de ses missions, initie ici son programme mycologique. 
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II. CONTEXTE @D lɶETUDE 

A. CADRE GENERAL DE LɶETUDE 
lë VũëňĄĎɗ ĄōŇŇĎ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ EŲëŲŬ ŇĎŇăũĎŬ ĊĎ Łë :ōŇŇŵňëŵŲď ĎŵũōŦďĎňňĎɗ ŬɶĎŬŲ ĎňĤëĤďĎɗ ĊëňŬ ŁĎ 
cadre de la Directive « Habitats-Faune-Flore », à assurer le maintien ou le rétablissement des habitats 
ňëŲŵũĎŁŬ ĎŲ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ĊëňŬ ŵň ďŲëŲ ģëƐōũëăŁĎɖ 

Dans cet objectif, un réseau de sites Natura 2000 a été mis en place, sur lesquels sont élaborés et animés 
ĊĎŬ ĊōĄŵŇĎňŲŬ ĊɶōăļĎĄŲĮģŬɖ ¯ōŵũ ŇĎŬŵũĎũ ŁɶĎģģĮĄëĄĮŲď ĊĎ ĄĎ ĊĮŬŦōŬĮŲĮģ ĎŲ ëŦŦōũŲĎũ ŵňĎ ƐĮŬĮăĮŁĮŲď Ŭŵũ ŁĎŬ 
ĎģģōũŲŬ ŬŵŦŦŁďŇĎňŲëĮũĎŬ ü ŦũōĊŵĮũĎɗ ŁɶďƐëŁŵëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĎŲ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ 
ĊɶĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ĎŬŲ ŵňĎ ňďĄĎŬŬĮŲď. La Directive « Habitats-Faune-Flore » impose ainsi aux États 
ŇĎŇăũĎŬ ĊĎ ũďëŁĮŬĎũ ŵňĎ ŬŵũƐĎĮŁŁëňĄĎ ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĎŲ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŁĮŬŲďŬ ĊëňŬ 
ĄĎŲŲĎ ĊĮũĎĄŲĮƐĎ ɥëũŲɖ ȞȞɦ ĎŲ ĊɶĎň ũĎňĊũĎ ĄōŇŦŲĎ ü Łë :ōŇŇĮŬŬĮōň ĎŵũōŦďĎňňĎ ëƐĎĄ ŵňĎ ŦďũĮōĊicité de 6 ans 
ɥëũŲɖ ȞȤɦ ɘ ĄɶĎŬŲ ŁɶōăļĎŲ Ċŵ ũëŦŦōũŲëĤĎ rëŲŵũë ȟȝȝȝɖ 

Depuis 2011, le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBNSA), avec le soutien de la DREAL, 
ŇĎŲ ŦũōĤũĎŬŬĮƐĎŇĎňŲ Ďň ŦŁëĄĎ ŵň ũďŬĎëŵ ĊĎ ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ Habitats ĊɶIntérêt 
Communautaire (HIC) de la région. 

Au regard des connaissances parfois insuffisantes des communautés vasculaires, une étude 
phytosociologique est généralement menée parallèlement à la mise en place des suivis. En 2014 et 2015, 
ce sont les dunes littorales qui ont été inventoriées de manière approfondieɖ DŁŁĎŬ ōňŲ ëĮňŬĮ ģëĮŲ ŁɶōăļĎŲ ĊɶŵňĎ 
ŲƗŦōŁōĤĮĎ ĊďŲëĮŁŁďĎ Ŧōŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎ Łɶ!ŨŵĮŲëĮňĎ Ďň ȟȝȞȢ ɥlëģōň et al. 2015a). La mise en place des suivis 
ňĎ ĄōňĄĎũňëĮŲ ĮňĮŲĮëŁĎŇĎňŲ ŨŵĎ Łɶ!ŨŵĮŲëĮňĎ ɥlëģōň et al. 2015b), mais a ensuite été étendue au Poitou-
Charentes (Romeyer et al. 2021). 

En 2014-2015, malgré leur abondance dans les dunes grises, les Bryophytes et les LĮĄĪĎňŬ ňɶōňŲ ŦëŬ ďŲď 
étudiés par manque de compétences au CBNSA. Une étude spécifique a donc été mise en place sur la 
période 2021-2022 parallèlement à la relecture du dispositif de surveillance des dunes (Beudin et al. 2022). 

Les ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ňōň ŁĮĄĪďňĮŬďŬ ĎŲ ňōň ŁĮĄĪďňĮĄōŁĎŬ ňɶëƐëĮĎňŲ ëŁōũŬ Ŧŵ ĒŲũĎ ďŲŵĊĮďŬ Ďň ũëĮŬōň Ċɶŵň second 
manque de compétences au CBNSA, initiant  ainsi la présente étude en mars 2023. :ĎŲŲĎ ďŲŵĊĎ ŬɶĮňŬĄũĮŲ 
ainsi dans le cadre de la nouvelle mission Fonge confiée au CBNSA, au travers de la « Loi n°2019-773 du 24 
juillet 2019 », lequel ë ŦŁëňĮģĮď ĊĎŬ ĄëŇŦëĤňĎŬ ĊɶëĄŨŵĮŬĮŲĮōň ĊĎ connaissances au regard de ses objectifs de 
constituer un socle de connaissances, de valoriser le savoir existant en mycologie et de développer une 
collaboration avec les mycologues du territoire, en commençant par le milieu dunaire dans le 
prolongement des études et suivis floristiques, phytosociologiques et bryo-lichénosociologiques. 

B. CARACTERISATION DU TERRITOIRE ETUDIE 

1. Sa situation géographique 

Le littoral dunaire relevant de la compétence du CBNSA mesure un peu plus de 400 km (carte 1ɦɗ ĎŲ ŬɶďŲĎňĊ 
sur quatre départements : la Charente-Maritime (17), la Gironde (33), les Landes (40) et les Pyrénées-
Atlantiques (64). 
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Carte 1. Localisation de la zone d'étude. © G. Polesel 
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2. Ses caractéristiques environnementales 

a. Contextes géologique, morphologique et pédologique 

Le sable, selon sa définition granulométrique, est une roche sédimentaire meuble et mobile, composée de 
petites particules (entre 0,063 et 2 mm). Il provient de la désagrégation Ŧëũ ďũōŬĮōň ĊɶëŵŲũĎŬ ũōĄĪĎŬ, ou de 
ŁɶëĄŲĮƐĮŲď ĊɶĒŲũĎŬ ƐĮƐëňŲŬ. Les sables de Nouvelle-Aquitaine résultent principalement ĊĎ ŁɶďũōŬĮōň ĊĎ ĄĪëĲňĎŬ 
ĊĎ ŇōňŲëĤňĎŬɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎ Ŧōŵũ Łë ƟōňĎ ĊɶďŲŵĊĎɗ ŁĎ qëŬŬĮģ :ĎňŲũëŁ ĎŲ ŁĎŬ ¯ƗũďňďĎŬ. Les grains de sable 
sont assez légers pour être transportés par le venŲ ĎŲ Ŧëũ ŁɶĎëŵɗ ĎŲ ŬɶëĄĄŵŇŵŁĎňŲ ëŁōũŬ Ďň ŦŁëĤĎŬ ĎŲ Ďň ĊŵňĎŬɖ 
Du fait de la richesse en minéraux (plus de 180) pouvant composer les sables, ou de leur enrichissement en 
éléments exogènes (débris coquillers)ɗ ĮŁ ĎŬŲ ŁōĤĮŨŵĎ ĊɶďŲŵĊĮĎũ Łë ĤďōŁōĤĮĎ ĊĎŬ ŲĎũũëĮňŬ proches pour 
comprendre et caractériser les sables de la zone étudiée. 

!ĮňŬĮɗ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎŬ ĄëũŲĎŬ ĤďōŁōĤĮŨŵĎŬ Ċŵ 9²Wqɗ ĊĮŬŦōňĮăŁĎŬ Ŭŵũ le site internet infoterre.brgm.fr (carte 2), 
met en évidence la présence de deux césures géologiques, et donc édaphiques, autorisant alors le 
« découpage ɸ Ċŵ ŁĮŲŲōũëŁ ďŲŵĊĮď Ďň ŲũōĮŬ ŬĎĄŲĎŵũŬ ĊĮŬŲĮňĄŲŬɖ Dň ĎģģĎŲɗ ŁĎŬ ĊĮģģďũĎňŲŬ ŇďĄëňĮŬŇĎŬ ĊɶďũōŬĮōňɗ 
ŇďĄëňĮŨŵĎŬ ĄōŇŇĎ ĄĪĮŇĮŨŵĎŬɗ ĊĎŬ ũōĄĪĎŬɗ ĄōňļŵĤŵďŬ ü Łë ŲōŦōŁōĤĮĎ ĊĎ ŁɶëũũĮěũĎ ŁĮŲŲōũëŁ ĎŲ ëŵ ĄĪëũũĮëĤĎ ĊĎŬ 
éléments minéraux Ŧëũ ŁĎŬ ăëŬŬĮňŬ ƐĎũŬëňŲŬ ĊĎ Łë :ĪëũĎňŲĎɗ ĊĎ Łë WëũōňňĎɗ ĊĎ Łë @ōũĊōĤňĎ ĎŲ ĊĎ Łɶ!Ċōŵũ 
(carte 3), ont enrichi les sables littoraux en divers éléments, siliceux comme carbonatés. 

 

NB ɘ lĎ ŬƗŇăōŁĎ ɡ ëŦũěŬ ĄĪëŨŵĎ ďŲëĤĎ ĤďōŁōĤĮŨŵĎɗ ũĎňƐōĮĎ ü ŁɶÉchelle stratigraphique internationale (fig. 1). 

 

Figure 1. Échelle (ou charte) stratigraphique internationale © https://stratigraphy.org  

  

https://stratigraphy.org/
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i. Premier secteur 
lë ŦũĎŇĮěũĎ ŦōũŲĮōň Ċŵ ŁĮŲŲōũëŁɗ ŨŵĮ ŬɶďŲĎňĊ ĊĎ lë ²ōĄĪĎŁŁĎ ü ²ōƗëň ɥ`ŁĎŬ ĊĎ ²ď ĎŲ ĊɶwŁďũōň ĄōŇŦũĮŬĎŬɦɗ ĎŬŲ 
nettement crayeuse de par la présence de terrains jurassiques (Portlandien [= Tithonien*], Kimméridgien* 
et Oxfordien*) avec des calcaires argileux et marneux, et également de terrains crétacés (Turonien* et 
Cénomanien*) avec des calcaires détritiques et glauconieux, dont les éléments érodés sont transportés 
Ŧëũ Łë :ĪëũĎňŲĎ ĊëňŬ Łë ŦëũŲĮĎ Łë ŦŁŵŬ ŬĎŦŲĎňŲũĮōňëŁĎ ĊĎ Łë ƟōňĎ ĊɶďŲŵĊĎɖ 

Mais à ce premier découpage, il faut ajouter le Nord-Médoc qui, bénéficiaňŲ ĊĎ ŁɶĮňģŁŵĎňĄĎ ĊĎ Łë WëũōňňĎ ĎŲ 
de la Dordogne, via ŁɶĎŬŲŵëĮũĎ ĊĎ la Gironde, est également enrichi en éléments carbonatés provenant des 
terrains crétacés susmentionnés mais aussi des terrains du Paléogène (Lutétien*) avec des calcaires 
argileux, des marnes et des argiles à nodules carbonatés. 

En conclusion, il est possible de positionner une première césure vers Montalivet, en définissant des 
sables alcalins, dont  certains sont  coquilliers, au nord de celle-ci. 

Remarque : Cette délimitation avait déjà été soulignée et mise en exergue par Jacques Guinberteau lors 
de ses nombreuses études sur la Fonge du littoral aquitain (Guinberteau div. art.)ɗ ŁɶëňëŁƗŬĎ ŇĎňďĎ ĮĄĮ ne 
fait que confirmer cet état de fait.  

ii. Deuxième secteur 
Au sŵĊ ĊĎ qōňŲëŁĮƐĎŲɗ ŬɶďŲĎňĊĎňŲ ĊɶĮŇŇĎňŬĎŬ ŦŁëŨŵëĤĎŬ ĊĎ ģëĮăŁĎ ďŦëĮŬŬĎŵũ ɥŇōĮňŬ ĊĎ Ȟ Ňɦ ĊĎ ŬëăŁĎŬ 
quartziques éoliens, datant de la troisième glaciation de Würm (-50 000 à -30 000 ans), sur des dépôts de 
slikke (vases) et de plage lacustres (sables) du Quaternaire. Ils peuvent être enrichis de limons pour ce qui 
ĎŬŲ ĊĎ ŁɶëũũĮěũĎ-ĊŵňĎɖ »ōŵŬ ĄĎŬ ŲĎũũëĮňŬɗ Ċŵ ģëĮŲ ĊĎ ŁɶëăŬĎňĄĎ ĊɶďŁďŇĎňŲŬ ĄëũăōňëŲďŬ ŬōňŲ globalement 
acidesɗ ĎŲ ŬōňŲ ëŬŬĎƟ ĪōŇōĤěňĎŬ ļŵŬŨŵɶü µōŵŬŲōňŬɗ ăĮĎň ŨŵĎ Łɶōň ňōŲĎ ŵňĎ ĤũëňŵŁōŇďŲũĮĎ ŦŁŵŬ ĮŇŦōũŲëňŲĎ 
ëŵ ģŵũ ĎŲ ü ŇĎŬŵũĎ ŨŵĎ Łɶōn se dirige vers le sud du secteur. 

¯ëũ ëĮŁŁĎŵũŬɗ ĮŁ ĎŬŲ ĮŇŦōũŲëňŲ ĊĎ ňōŲĎũ ŨŵĎ ĄĎ ŬĎĄŲĎŵũ ĤďōĤũëŦĪĮŨŵĎ ë ăďňďģĮĄĮď Ċɶŵň enrichissement 
hétérogène en éléments coquilliers, alcalinisant partiellement les sables les plus littoraux, alors que les 
sables plus continentaux sont restés acides. 

En conclusion, la seconde et majeure portion du littoral peut être considérée comme étant acidicline, 
du moins pour ses sables littoraux. 

iii.  Troisième secteur 
Une seconde césure peut être apposée au sud de Soustons. En effet, la diversification des strates en allant 
ƐĎũŬ ŁĎ ŇëŬŬĮģ ŦƗũďňďĎňɗ ĄōňļŵĤŵďĎ ëŵ ĄĪëũũĮëĤĎ ĊĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ŇĮňďũëŵƖ Ŧëũ Łɶ!Ċōŵũɗ Ċoit  être considérée. 

lĎ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊĎ Łɶ!Ċōŵũ ëŇěňĎ Ŭŵũ ŁĎ ŁĮŲŲōũëŁ ĊĎŬ éléments carbonatés en provenance des contreforts 
des PƗũďňďĎŬ ōż ĊĮƐĎũŬ ŲĎũũëĮňŬ ĄōňŲũĮăŵĎňŲ ü ĄĎŬ ëŦŦōũŲŬɖ :Ď ŬōňŲ ĊĎŬ ŲĎũũëĮňŬ ļŵũëŬŬĮŨŵĎŬ ɥĊĎ Łɶ!ëŁďňĮĎňɡ 
au Kimméridgien*) et ĄũďŲëĄďŬ ɥĊĎ Łɶ!ŦŲĮĎňɡ ëŵ qëëŬŲũĮĄĪŲĮĎňɡɦɗ ĄëŁĄëĮũĎŬ ĄōŇŇĎ ŇëũňĎŵƖɖ DňŬŵĮŲĎ ĊĎŬ 
terrains cénozoïques (Éocène*, Oligocène* et Miocène*) contribuent également en apportant des marnes 
argileuses, des grès et des calcaires à débris de coquilles. 

»ōŵŲĎģōĮŬɗ ĮŁ ģëŵŲ ũĎŇëũŨŵĎũ ŨŵĎ ŁĎ ŦũĮňĄĮŦëŁ ĎŬŲŵëĮũĎ ĊĎ Łɶ!Ċōŵũ ďŲëĮŲɗ ļŵŬŨŵɶĎň ȞȢȤȥɗ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĊĎ :ëŦăũĎŲōňɗ 
ĊōňŲ ĮŁ ŬŵăŬĮŬŲĎ ëŵļōŵũĊɶĪŵĮ ĎňĄōũe une trace, le Gouf de Cap Breton, avant Ċɶêtre détourné vers Bayonne. 

En conclusion, ŁĎŬ ŦũōĊŵĮŲŬ ĊɶďũōŬĮōň ĊĎ ĄĎŬ ũōĄĪĎs-mères font que les sables siliceux et acides de cette 
portion du littoral sont plus ou moins alcalinisés.  

 

!ĮňŬĮɗ Łë ƟōňĎ ĊɶďŲŵĊĎ ŦĎut être résumée par le découpage suivant (carte 2) : 

- un secteur basiphile (ellipse bleue) de La Rochelle à Montalivet ; 
- un secteur acidicline (ellipse rouge) de Montalivet à Soustons ; 
- un secteur neutro-basicline (ellipse jaune) de Soustons à Saint-Jean-de-Luz. 
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Carte 2. Carte géologique imprimée au 1/1 000 000, restreinte à la région de Nouvelle-Aquitaine et annotée des trois 
secteurs édaphiques. © https://www.brgm.fr 
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Carte 3. Délimitation des bassins versants de Nouvelle-Aquitaine. © https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr 
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b. Contextes climatique et météorologique 

Le littoral de Nouvelle-!ŨŵĮŲëĮňĎ ăďňďģĮĄĮĎ Ċɶŵň ĄŁĮŇëŲ ōĄďëňĮŨŵĎ franc  [type 5]  (carte 4), caractérisé par 
des températures douces, avec ŵňĎ ŲĎŇŦďũëŲŵũĎ ëňňŵĎŁŁĎ ŇōƗĎňňĎ ĊɶĎňƐĮũōň ȞȠʮ:ɗ ĎŲ ŵňĎ ŦŁŵƐĮōŇďŲũĮĎ 
ëŬŬĎƟ ĮŇŦōũŲëňŲĎɗ Ďň ũëĮŬōň ĊĎŬ ŦĎũŲŵũăëŲĮōňŬ ƐĎňëňŲ ĊĎ Łɶ!ŲŁëňŲĮŨŵĎ ëŦŦōũŲďĎŬ Ŭŵũ ŁĎ ŁĮŲŲōũëŁ Ŧëũ ŁĎŬ ƐĎňŲŬ 
ĊɶwŵĎŬŲɖ :ĎŦĎňĊëňŲɗ ŁōũŬŨŵĎ Łɶōň ŬɶĎňģōňĄĎ ĊëňŬ ŁĎŬ ŲĎũũĎŬɗ ĄĎ ĄŁĮŇëŲ ü ĊōŇĮňënce océanique tend vers un 
ĊďăŵŲ ĊĎ ĄōňŲĮňĎňŲëŁĮŬëŲĮōňɗ ĊĎ ŬōũŲĎ ŨŵĎ Łɶōň ŦëũŁĎ ü ĄĎ ŇōŇĎňŲ-Łü Ċɶŵň ĄŁĮŇëŲ ōĄďëňĮŨŵĎ ëŁŲďũď [ type 4] , 
ayant un faible nombre de jours froids (4 à 8 par an) et un nombre élevé de jours chauds (15 à 23 par an). 

 

Carte 4. Répartition des types de climat en France © Joly et al. (2010) 
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NB : voici le détail des types de climat en France (Joly et al. 2010) : 

- Type 1, de montagne 
- Type 2, semi-continental  
- Type 3, océanique dégradé des plaines du Centre et du Nord 
- Type 4, océanique altéré 
- Type 5, océanique franc 
- Type 6, méditerranéen altéré 
- Type 7, du « Bassin du Sud-Ouest » 
- Type 8, méditerranéen franc 

»ōŵŲĎģōĮŬɗ Ċŵ ģëĮŲ ĊĎ ŁɶĮŇŦōũŲëňŲĎ ďŲĎňĊŵĎ Ċŵ ŁĮŲŲōũëŁ ďŲŵĊĮďɗ ĮŁ ĎŬŲ ďƐĮĊĎňŲ Ũŵɶŵň ĤũëĊĮĎňŲ ōŇăũōŲĪĎũŇĮŨŵĎ 
laŲĮŲŵĊĮňëŁ ĎƖĮŬŲĎɖ Dň ĎģģĎŲɗ ŵňĎ ĪďŲďũōĤďňďĮŲď ĊĎ ŦŁŵƐĮōŬĮŲď ĎŬŲ ü ňōŲĎũɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎɗ ŦŁŵŬ ģëĮăŁĎ Ŧōŵũ ŁĎŬ 
deux Charentes et plus importante pour les Pyrénées. De même pour les températures, celles-ci sont plus 
élevées pour le sud du littoral que pour le nord. 

Le nord du littoral pourra donc être défini comme ayant une tendance à être xérique mais plus frais, 
tandis que le sud du littoral sera beaucoup plus thermophile et humide. 

c. Contextes floristique et bryo-lichénique 

Les études menées par le CBNSA, présentées succinctement ci-ëŦũěŬɗ ŬɶĮňŬĄũĮƐĎňŲ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎ Łë 
surveillance des HëăĮŲëŲŬ Ċɶ^ňŲďũĒŲ :ōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ɥ[^:ɦ de la région. Comme indiqué précédemment, 
celles-ĄĮ ŦĎũŇĎŲŲĎňŲ ĊĎ ŬŵĮƐũĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĊŵňĎŬ ŁĮŲŲōũëŁĎŬɗ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ Ċe la Directive 
« Habitats-Faune-Flore » (92/43/CEE du 21 mai 1992) et du Réseau Natura 2000, avec le rapportage de ces 
ďƐëŁŵëŲĮōňŬ ŲōŵŬ ŁĎŬ ŬĮƖ ëňŬ ü Łɶ¾ňĮōň DŵũōŦďĎňňĎɖ 

Concernant ŁɶďŲŵĊĎ ŦĪƗŲōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎɗ ŁĎŬ ĊŵňĎŬ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊɶëĤũďŇĎňŲ Ċŵ :9rµ! ōňŲ ëĮňŬĮ ģëĮŲ ŁɶōăļĎŲɗ 
en deux ŲĎŇŦŬɗ ĊɶŵňĎ ŲƗŦōŁōĤĮĎ ŲũěŬ ĊďŲëĮŁŁďĎ ɘ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎ Łɶ!ŨŵĮŲëĮňĎ ɥlëģōň et al. 2015) puis le Poitou-
Charentes (Romeyer et al. 2021). Ces études ont mis en évidence une répartition très indépendante entre 
les végétations des dunes non boisées et des dunes boisées. En effet, bien que le littoral soit découpé en 
deux au regard de la distribution du chêne vert (vers le nord de la dition) et du chêne liège (vers le sud), les 
végétations des dunes non boisées définissent un découpage très différent en cinq secteurs  :  

- thermophile basiphile, pour la Charente-Maritime et la pointe du Médoc ; 
- thermophile acido-neutrocline, sur le reste du littoral de Gironde ; 
- méso-ombrothermophile, acidicline à neutro-basicline, de Biscarrosse à Saint-Girons-Plage ; 
- transitoire, de Saint-Girons-Plage à Seignosse ; 
- ombrothermophile, basiŦĪĮŁĎɗ ëŵƖ ëăōũĊŬ ĊĎ Łɶ!Ċōŵũɖ 

Concernant ŁɶďŲŵĊĎ ăũƗō-lichénique (Beudin et al. 2022), celle-ci fut mise en place en 2021, 
concomitamment à la réévaluation phytosociologique ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĎŲ à ŁɶďŁëũĤĮŬŬĎŇĎňŲ Ċŵ 
ŲĎũũĮŲōĮũĎ ŬŵũƐĎĮŁŁď ëƐĎĄ ŁɶĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎŬ ĊŵňĎŬ ĊĎ :ĪëũĎňŲĎ-Maritime. Les communautés bryo-
lichéniques découpent le littoral en trois secteurs  :  

- calcicole, pour la Charente-Maritime et la pointe du Médoc ; 
- acidiphile, pour le reste de la Gironde et de Biscarosse à Seignosse pour les Landes ; 
- ĄëŁĄĮĄŁĮňĎ Ŧōŵũ ŁɶĎŇăōŵĄĪŵũĎ ĊĎ Łɶ!Ċōŵũɖ 

Ces études constituent donc un « état de référence » sur la composition et la répartition de leurs 
communautés respectives, constituant ainsi un point de départ pour le suivi de leur composition et de leur 
évolution spatiale, en fonction des influences par les facteurs naturels comme anthropiques (érosion, 
ĊďũěĤŁĎŇĎňŲ ĄŁĮŇëŲĮŨŵĎɗ ŵũăëňĮŬëŲĮōňɗ ũŵĊďũëŁĮŬëŲĮōňɚɦɖ 
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Elles ont permis de mettre en évidence un lien chorologique  entre les communautés vasculaires et bryo-
lichéniques, avec une répartition concordante du nord au sud du littoral, selon les conditions édaphiques 
(carte 5), mais pas de lien ŁōũŬŨŵĎ Łɶōň ĄōňŬĮĊěũĎ ŁĎ ŲũëňŬĎĄŲ dunaireɗ ŁĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ňɶďŲëňŲ ŦëŬ 
superposables les unes aux autres (Beudin et al. 2022)ɗ Ċŵ ģëĮŲ ĊɶŵňĎ ũďŦōňŬĎ ĊĮģģďũĎňŲĎ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎ Łë 
stabilité du substrat. 

 

Carte 5. Distribution des associations phytosociologiques et bryo-lichénosociologiques, concernant les dunes grises du 
territoire d'agrément du CBNSA © T. Beudin (2022) 

!ĮňŬĮ ŁɶďŲŵĊĎ ŇƗĄōŁōĤĮŨŵĎ ŦũďŬĎňŲďĎ ĮĄĮ ŬɶĮňŬĄũĮŲ ĊëňŬ ĄĎŲŲĎ ĄōňŲĮňŵĮŲď ĊɶëĄŨŵĮŬĮŲĮōň ĊĎ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎs et 
de biosurveillance des dunes de Nouvelle-AquitëĮňĎɗ ëƐĎĄ ŁɶëŦŦōũŲ Ċɶŵň troisième prisme de lecture sur 
Łɶécosystème singulier que sont les dunes. 
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III. NOTIONS FONDAMENTALES DE MYCOLOGIE 

A. LA PLACE DES CHAMPIGNONS DANS LE REGNE VIVANT 
Étymologiquement, le mot « champignon » vient du latin campinolius, qui signifie « petit produit des 
campagnes » ou « qui pousse dans les champs ɸɖ @ɶëŵŲũĎŬ ŲĎũŇĎŬ ŦĎũŇĎŲŲĎňŲ ĊĎ ňōŇŇĎũ ĄĎŬ ōũĤëňĮŬŇĎŬ 
singuliers, comme « fonge » venant de fungus, signifiant à la fois « conducteur de funérailles » (par allusion 
aux nombreuses intoxications) et « éponge » chez les Romains ; ou « mycète » venant de țʞʆʂʏ (mukès), 
signifiant « éponge » chez les Grecs. 

qëĮŬ ĄĎ ŨŵĎ Łɶōň ëŦŦĎŁŁĎ ɷ champignon ɸ ňɶĎŬŲ Ďň ģëĮŲ ŨŵɶŵňĎ ɷ fructification  » fugace, le sporophore (aussi 
ňōŇŇď ĄëũŦōŦĪōũĎɦɗ ŵňĎ ŇëňĮģĎŬŲëŲĮōň ƐĮŬĮăŁĎ Ċɶŵň ōũĤëňĮŬŇĎ ăĎëŵĄōŵŦ ŦŁŵŬ ĊĮŬĄũĎŲ, voire inaperçu. 

1. Les définitions anciennes des champignons 

Les champignons ont été longtemps définis, et encore maintenant dans certains ouvrages et sites 
internet, comme des « ƐďĤďŲëŵƖ ňōň ĄĪŁōũōŦĪƗŁŁĮĎňŬɗ ŬëňŬ ģŁĎŵũɗ ëŵ ŦĮĎĊ ŬŵũŇōňŲď Ċɶŵň ĄĪëŦĎëŵ », une 
définition évidemment fausse mais tenace en raison du fait que les champignons ont été rangés pendant 
quelques siècles dans le règne végétal. Ayant été classés successivement dans les Cryptogames 
(reproduction au moyen de spores) aux côtés des algues, des mousses et des fougères, puis dans les 
Thallophytes (absence de tissus différencié s), les champignons ont été ensuite séparés de ces taxons par 
ŁɶëăŬĎňĄĎ ĊĎ ŦĮĤŇĎňŲŬ ëŬŬĮŇĮŁëŲĎŵũŬ ŲĎŁŬ ŨŵĎ Łë ĄĪŁōũōŦĪƗŁŁĎɗ ŁĎŬ ĄëũōŲďňōĳĊĎŬ ĎŲ ŁĎŬ ŦĪƗĄōăĮŁĮňĎŬɗ Ŧōŵũ ŬĎ 
rapprocher du règne animal, sans pour autant en faire partie. 

Robert Harding Whittaker (1920-1980), écologue et botaniste américain, a proposé en 1969 (après une 
première ébauche en 1959), une classification du vivant en 5 règnes distincts : Animalia, Plantae, Fungi, 
Protista et Prokaryota. Ce découpage reste satisfaisant car il a le mérite de considérer les champignons 
comme suffisamment originaux pour constituer un règne autonome, les Fungi. Toutefois, le nombre de 
ũěĤňĎŬ ŬɶĎŬŲ ĎňĄōũĎ ëĄĄũŵ ëƐĎĄ ŁĎ ŲĎŇŦŬɗ parallèlement à une définition  plus précise des Fungi. 

2. La définition actuelle du règne fongique 

^Ł ĎŬŲ ëŵļōŵũĊɶĪŵĮ ĮňĄōňŲĎŬŲëăŁĎ ŨŵĎ ŁĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĄōňŬŲĮŲŵĎňŲ ŵň ũěĤňĎ ü ŦëũŲ ĎňŲĮěũĎɗ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎ ŁĎŵũŬ 
sept caractéristiques propres. Celles-ci ont été précisées au courŬ Ċŵ ŲĎŇŦŬ ĎŲ ĄĎŁë ë ĎňŲũëĲňď ŁɶĎƖĄŁŵŬĮōň 
ĊɶōũĤëňĮŬŇĎŬɗ ëŵŲũĎģōĮŬ ĄōňŬĮĊďũďŬ ĄōŇŇĎ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɖ :ĎŵƖ-ci ne seront pas abordés dans le 
ŦũďŬĎňŲ ĊōĄŵŇĎňŲɖ wũ ĊōňĄɗ ŁĎ ũěĤňĎ ģōňĤĮŨŵĎ ĎŬŲ ĎňģĮň ĄĮũĄōňŬĄũĮŲ Ďň ŵň ĤũōŵŦĎ ŇōňōŦĪƗŁďŲĮŨŵĎɗ ĄɶĎŬŲ-à-
dire un seul eňŬĎŇăŁĎ ĮŬŬŵ Ċɶŵň même ancêtre commun (Lecointre & Le Guyader 2016, 2017). 

Ils sont eucaryotes , ü ŁɶĮňŬŲëũ ĊĎŬ ŦũōŲĮŬŲĎŬɗ ĊĎŬ ëňĮŇëŵƖ ĎŲ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŵƖ, cɶĎŬŲ-à-dire que le matériel 
génétique, compacté en chromosomes, est protégé dans un véritable noyau entoŵũď ĊɶŵňĎ ĊōŵăŁĎ 
ŇĎŇăũëňĎ ëŁōũŬ ŨŵĎ ŁĎŬ ¯ũōĄëũƗōŲĎŬ ɥăëĄŲďũĮĎŬ ĎŲ ëũĄĪďĎŬɦ ňɶĎň ŦōŬŬěĊĎňŲ ŦëŬɖ 

Ils sont hétérotrophes  vis-à-vis du carbone. Ne possédant pas de plastes ou de pigments assimilateurs, 
ils sont incapables de fabriquer leur propre matière organĮŨŵĎ ĄëũăōňďĎ ü ŦëũŲĮũ ĊɶŵňĎ ģōũŇĎ ŇĮňďũëŁĎ ĊĎ 
carbone comme le font les plantes au cours de la photosynthèse. Cela leur impose de trouver de la matière 
organique préformée dans leur environnement proche et pour cela les champignons ont développé 
plusieurs ŬŲũëŲďĤĮĎŬ ĊɶĎƖŦŁōĮŲëŲĮōň ëŵŦũěŬ ĊĎŬ ŦũōĊŵĄŲĎŵũŬ ŦũĮŇëĮũĎŬ ɥŁĎŬ ŦŁëňŲĎŬ ĊĎ ģëćōň ĤďňďũëŁĎɦɖ :ɶĎŬŲ 
extrêmement important car cette contrainte majeure conditionne la position et le rôle du champignon 
ĊëňŬ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ ĎŲ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ. 

Leur appareil végétatif est ramifié, diffus et tubulaire . Les champignons sont des organismes discrets, 
pour ne pas dire invisibles qui ne possèdent pas de tissus différenciés, mais un thalle qui se présente au 
ŨŵōŲĮĊĮĎňɗ ĊëňŬ ŁĎŬ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ōũĊĮňëĮũĎŬɗ ŬōŵŬ Łë ģōũŇĎ Ċɶŵň ŇƗcélium enfoui dans le substrat. Ce 
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mycélium se caractérise par un ensemble de filaments pratiquement microscopiques, formant un feutrage 
non déterminable sans des techniques de laboratoire complexes (biologie moléculaire avec extraction 
Ċɶ!@r ĎŲ ŬďŨŵĎňćëĤĎ de marqueurs). 

Il existe une exception à cette affirmation : certains champignons ont réduit, ëŵ ĄōŵũŬ ĊĎ ŁɶďƐōŁŵŲĮōň, leur 
mycélium à une seule cellule. Ces champignons unicellulaires portent alors le nom de « levures ». 

Leur reproduction se fait au moyen de spores. Telle est la solution adoptée par les champignons pour se 
disséminer et se multiplier. La diversité de ces spores est considérable, à la fois par leur morphologie et 
leur origine. On distingue ainsi 2 groupes de « spores » : les spores et les conidies. Les (vraies) spores sont 
des cellules de reproduction issues du ĄŁōĮŬōňňĎŇĎňŲ ĮňŲĎũňĎ ĊɶŵňĎ ĄĎŁŁŵŁĎ-mère portant le qualificatif de 
ŬŦōũëňĤĎɖ wň ŦëũŁĎ ĊĎ ŇďĮōŬŦōũĎŬ ŬĮ ĄɶĎŬŲ ŵňĎ ũĎŦũōĊŵĄŲĮōň ŬĎƖŵďĎ ōŵ ĊĎ ŇĮŲōŬŦōũĎŬ ŬĮ ĎŁŁĎ ĎŬŲ ëŬĎƖŵďĎɖ 
Les conidiĎŬ ŬōňŲ ĊĎŬ ĄĎŁŁŵŁĎŬ ĊĎ ĊĮŬŬďŇĮňëŲĮōň ĮŬŬŵĎŬ ŬōĮŲ Ċɶŵň ăōŵũĤĎōňňĎŇĎňŲ ĊɶŵňĎ ĄĎŁŁŵŁĎ-mère 
(blastoconidies) soit de la fragmentation terminale de celle-ci (arthroconidies). Elles sont toujours 
asexuées. 

Ils sont absorbotrophesɖ ¯ōŵũ ëĄŨŵďũĮũ ŁĎ ĄëũăōňĎ ōŵ Ċɶautres nutriments, les champignons procèdent par 
absorption. Dans un premier temps, le champignon sécrète des enzymes lytiques extracellulaires dans son 
environnement qui vont prédigérer la matière organique. Le mycète va ensuite rapatrier cette « soupe » 
de molécules nutritives fragmentées au sein de son organisme via différents mécanismes de passage au 
ŲũëƐĎũŬ ĊĎ Ŭë ŇĎŇăũëňĎ ĄĎŁŁŵŁëĮũĎɖ :Ď ŦũōĄĎŬŬŵŬ ĎŬŲ ģëĄĮŁĮŲď Ŧëũ Łë ŲũěŬ ĤũëňĊĎ ŬŵũģëĄĎ ĊɶëăŬōũŦŲĮōň ōģģĎũŲĎ 
Ŧëũ ŁĎ ŇƗĄďŁĮŵŇɖ :ɶĎŬŲ ŵň ŇōĊĎ ĊĎ ňŵŲũĮŲĮōň Ųũès original car très différent de ce qui existe dans le reste du 
ŇōňĊĎ ƐĮƐëňŲ ü ŬëƐōĮũ ŁɶëŬŬĮŇĮŁëŲĮōň ĄĪŁōũōŦĪƗŁŁĮĎňňĎ ĄĪĎƟ ŁĎŬ ŦŁëňŲĎŬ ĎŲ ŁɶĮňĤĎŬŲĮōň ĄĪĎƟ ŁĎŬ ëňĮŇëŵƖɖ 

^Ł ģëŵŲ ňōŲĎũ ŨŵĎ Łë ŦĪëĤōĄƗŲōŬĎ ĎŬŲ ŵňĎ ģōũŇĎ ĊɶĮňĤĎŬŲĮōňɗ ĄĎ ŨŵĮ ë ĎňŲũëĲňď ŁɶĎƖĄŁŵŬĮon des myxomycètes 
du règne fongique, lesquels sont maintenant rattachés aux Mycetozoa, dans le phylum des Amoebozoa, 
dans le règne des Protozoa. Toutefois les myxomycètes sont encore étudiés par les mycologues puisque 
Łɶōň ŲũōŵƐĎ ŁĎŵũ ɷ fructifications  » dans les mêmes environnements que les champignons stricto sensu, en 
tenant compte de quelques spécificités. 

Les spores sont non flagelléesɖ :ɶĎŬŲ ƐũëĮ Ŧōŵũ Łë ŨŵëŬĮ-totalité des champignons. Il existe une division 
archaïque faisant exception, mais qui est bien membre des Fungi : on y trouve un seul et unique flagelle 
postérieur propulseur sur les spores, ce qui a permis de ranger ces champignons parmi les Opisthocontes 
(ce qui les rapproche bien plus des animaux que des plantes), à la différence des algues qui ont deux 
ģŁëĤĎŁŁĎŬ ŲũëĄŲĎŵũŬ ŦōŬĮŲĮōňňďŬ ƐĎũŬ ŁɶëƐëňŲ ĊĎ Łë ŬŦōũĎɖ :ĎŁë ë ĎňŲũëĲňď conséquemment ŁɶĎƖĄŁŵŬĮōň ĊĎŬ 
Phycomycètes (une partie des anciens Mastigomycota) qui sont rattachés maintenant au règne des 
Chromista. Ce qui reste des Mastigomycota aux spores munies de ce flagelle unique prendra le nom de 
Chytridiomycota. 

Les parois cellulaires sont composées de chitineɗ ü ŁɶĮňŬŲëũ ĊĎ Łë ĄŵŲĮĄŵŁĎ ōŵ ĊĎŬ ĎƖōŬŨŵĎŁĎŲŲĎŬ ĊĎŬ 
Arthropodes et non de cellulose comme on la trouve chez les végétaux, mais aussi les Chromistes. Cela 
ũĎňģōũĄĎ ŁɶĎƖĄŁŵŬĮōň ĊĎŬ ¯ĪƗĄōŇƗĄěŲĎŬ ŦŵĮŬŨŵɶĮŁŬ ōňŲ ŵňĎ ŦëũōĮ ĄĎŁŁŵŁōŬĮŨŵĎɖ 

Il faut aussi remarquer que les réserves énergétiques des champignons les rapprochent plus des animaux 
que des plantes : en effet, le glucose est stocké sous forme de glycogène et ňōň ĊɶëŇĮĊōňɖ 

B. LA CLASSIFICATION DES CHAMPIGNONS 

1. Les grandes divisions du règne fongique 

Le règne fongique est classiquement scindé en deux ɘ ĊɶŵňĎ ŦëũŲ ŁĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĊĮŲŬ ɷ inférieurs », et 
ĊɶëŵŲũĎ ŦëũŲ ŁĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĊĮŲŬ ɷ supérieurs ». La différence réside dans la microstructure du 
mycélium : cťnocytique  pour les premiers, cloisonnée pour les seconds. 
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a. Les champignons « inférieurs » 

Hormis la première division présentée qui compte des espèces unicellulaires, le mycélium ŬɶōũĤëňĮŬĎ ici en 
une structure cťnocytiqueɗ ĄɶĎŬŲ-à-dire que celui-ci apparaît sous la forme dɶŵň siphon dépourvu de 
cloison transversale et donc plurinucléé. La reproduction asexuée par mitose est majoritaire voire 
exclusive. Ces organismes ne produisent pas de sporophore au sens classique du terme, mais des 
structures particulières, de petite taille et souvent peu visibles ou microscopiques. 

i. Les Chytridiomycota 
On trouve ici des espèces unicellulaires, de milieux humides ou aquatiques, qui ont encore des spores uni-
flagellées ɥĄɶĎŬŲ Łë ŬĎŵŁĎ ĎƖĄĎŦŲĮōňɦɖ @ĎŵƖ ĎŬŦěĄĎŬ ɷ ŦĪëũĎŬ ɸ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ĊĮƐĮŬĮōň ŬōňŲ Batrachochytrium 
dendrobatidis et Batrachochytrium salamandrivoransɗ ëĤĎňŲŬ ŦëŲĪōĤěňĎŬ ũĎŬŦōňŬëăŁĎŬ ĊɶŵňĎ ĪďĄëŲōŇăĎ 
ĊɶĎňƐĎũĤŵũĎ ŇōňĊĮëŁĎ ŦëũŇĮ ŁĎŬ Amphibiens (Skerrat et al. 2007). En effet ils colonisent la peau humide de 
ŁĎŵũ ƐĮĄŲĮŇĎ ĎŲ ŬďĄũěŲĎňŲɗ ëŵ ģŵũ ĎŲ ü ŇĎŬŵũĎ ĊĎ ŁĎŵũ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲɗ ŵňĎ ŲōƖĮňĎ ŨŵĮ ŲŵĎũë ŁɶĪŐŲĎ ŁōũŬŨŵĎ ŁĎ 
champignon arrivera à maturité (Berger et al. 2005a & 2005b, Schloegel 2022). 

ii. Les Zygomycota 
TũěŬ ũďŦëňĊŵŬ ĊëňŬ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ōň ĊďňōŇăũĎ ĎňŲũĎ ȥȝȝ ĎŲ Ȟȝȝȝ ĎŬŦěĄĎŬ ĊëňŬ ŁĎ ŇōňĊĎɖ lĎŬ 
ZƗĤōŇƗĄěŲĎŬ ďŲëăŁĮŬŬĎňŲ ĊĎŬ ŬƗŇăĮōŬĎŬ ëƐĎĄ ŁĎŬ ŦŁëňŲĎŬ ĄōŇŇĎ ĮŁŬ ŦëũŲĮĄĮŦĎňŲ ü Łë ģōũŇëŲĮōň ĊĎ ŁɶĪŵŇŵŬɖ 
^ŁŬ ōňŲ ďĤëŁĎŇĎňŲ ŵň ĮŇŦëĄŲ ĊëňŬ Łë ƐĮĎ ĊĎ ŁɶĪōŇŇĎ ɘ ëŁŲďũëŲion des aliments et utilisation de leurs 
ŦũōŦũĮďŲďŬ ĎňƟƗŇëŲĮŨŵĎŬ ĊëňŬ ŁɶĮňĊŵŬŲũĮĎɖ DňģĮň ĮŁŬ ŬōňŲ ũĎŬŦōňŬëăŁĎŬ ĊĎ ũëũĎŬ ŇƗĄōŬĎŬ ĪŵŇëĮňĎŬɖ 

 

Figure 2. Pilobolus umbonatus, un zygomycète coprophile, sur crottes de lapin prélevées dans les dunes grises 
© G. Polesel 

iii.  Les Glomeromycota 
Ce sont des champignons à mycélium siphonné ňɶëƗëňŲ ŦëŬ ũĎĄōŵũŬ ü Łë ũĎŦũōĊŵĄŲĮōň ŬĎƖŵďĎɗ ŁĎŵũ ŬŦōũëňĤĎ 
ňĎ ĄōňŲĮĎňŲ ŨŵɶŵňĎ seule grande spore mitotique. On compte environs 300 espèces vivant en symbiose 
avec les végétaux supérieurs, notamment les Graminées, en formant des endomycorhizes au niveau de 
leurs racines. La discrétion de ce groupe largement méconnu contraste avec sa très grande importance 
fonctionnelle dans les écosystèmes. 

b. Les champignons « supérieurs » 

lĎ ŇƗĄďŁĮŵŇ ĎŬŲ ĮĄĮ ĄŁōĮŬōňňď Ďň ĊĮģģďũĎňŲŬ ëũŲĮĄŁĎŬ ŦŁŵŬ ōŵ ŇōĮňŬ ëŁŁōňĤďŬɗ ōň ŦëũŁĎ Ċɶhyphes septés . Il 
ëũũĮƐĎ ŨŵɶĎň ĊĎ ũëũĎŬ ōĄĄëŬĮōňŬɗ ōň ŦŵĮŬŬĎ ōăŬĎũƐĎũ ŵň ëŇëŁĤëŇĎ ĊĎ ĄĎŬ ģĮŁëŇĎňŲŬ ŇƗĄďŁĮĎňŬ ĄōňĊĎňŬďŬ 
en rhizomorphes  (sorte de cordons simulant des racines) ou en sclérotes  (masses compactes offrant de 
la résistance). La reproduction sexuée ŦëŬŬĎ Ŧëũ Łë ŦũōĊŵĄŲĮōň Ċɶŵň ŬŦōũōŦĪōũĎɗ Łë ũĎŦũōĊŵĄŲĮōň ëŬĎƖŵďĎ 
ŬɶĎģģĎĄŲŵĎ ü ŁɶëĮĊĎ ĊĎ ĄōňĮĊĮĎŬɖ 
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La plupart des taxons étudiés par les mycologues se trouvent dans les deux divisions présentées ici, qui se 
distinguent par les organes (sporophores) et cellules (sporanges) produisant les spores. 

i. Les Ascomycota 
Les Ascomycètes peuvent être définis de la manière suivante : ce sont des champignons producteurs de 
dicaryonsɗ ĊōňŲ ŁĎŬ ŬŦōũĎŬ ŬōňŲ ģōũŇďĎŬ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ ŬŦōũëňĤĎŬ ëŦŦĎŁďŬ asques, tapissant la surface 
supérieure des sporophores (Choi & Kim 2017). En France, ils représentent 60,95 % des espèces fongiques 
recensées (INPN 2024). 

  

Figure 3. Peziza ammophila (à gauche) et Morchella dunensis (à droite), deux ascomycètes trouvés dans la dune blanche 
de la Pointe de Grave © G. Polesel 

ii. Les Basidiomycota 
Les Basidiomycètes peuvent être définis de la manière suivante : ce sont des champignons producteurs 
de dicaryonsɗ ĊōňŲ ŁĎŬ ŬŦōũĎŬ ŬōňŲ ģōũŇďĎŬ ü ŁɶĎƖŲďũĮĎŵũ ĊĎ ŬŦōũëňĤĎŬ ëŦŦĎŁďŬ basidesɗ ü ŁɶĎƖŲũďŇĮŲď ĊĎ 
stérigmates (Choi & Kim 2017). Ils représentent 38,47 % des espèces fongiques  décrites en France (INPN 
2024). 

 

Figure 4. Chroogomphus fulmineus, un basidiomycète symbiotique du pin, en dune boisée © G. Polesel 
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2. De la classification traditionnelle à la classification moderne 

Pendant longtemps, la classification des champignons a été basée sur ŁɶōăŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĄëũëĄŲěres 
morphologiques observables macroscopiquement ɥģōũŇĎ Ċŵ ŬŦōũōŦĪōũĎɗ ŲƗŦĎ ĊɶĪƗŇďňōŦĪōũĎɗ ĎŲĄɖɦɖ ¯ŵĮŬ 
ŁɶďƐōŁŵŲĮōň ĊĎŬ ŲĎĄĪňĮŨŵĎŬ ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōňɗ ëƐĎĄ ŁɶëŦŦëũĮŲĮōň Ċŵ ŇĮĄũōŬĄōŦĎ ŦĎëŵģĮňë ĄĎŲŲĎ ĄŁëŬŬĮģĮĄëŲĮōň 
ëƐĎĄ ŁɶëļōŵŲ ĊĎŬ ĄëũëĄŲěũĎŬ ŇĮĄũōŬĄōŦĮŨŵĎŬ ɥŬŲũŵĄture de la trame des lames, morphologie des cellules et 
des spores, etc.). Cette classification « traditionnelle  » a été complètement bouleversée, remise en 
question et remaniée, avec les dernières avancées scientifiques, notamment ŁɶĎŬŬōũ ĊĎ Łë ăĮōŁōĤĮĎ 
moléculaire ëŵ ŦũōģĮŲ ĊɶŵňĎ classification « moderne » basée sur la phylogénie. Cela eut comme 
conséquences : 

- ŁɶĎƖĄŁŵŬĮōň ĊĎ ŲōŵŲĎ ŵňĎ ŬďũĮĎ ĊɶōũĤëňĮŬŇĎŬ ŨŵĮ ňɶďŲëĮĎňŲ ŦëŬ ĊĎŬ Fungi (Myxomycètes et 
Phycomycètes) ; 

- Łë ŬďŦëũëŲĮōň ĊɶōũĤëňĮŬŇĎŬ ŬĎňŬĮăŁĎŇĎňŲ ũĎŬsemblantsɗ Ŧōŵũ ňĎ ŦëŬ ĊĮũĎ ĮĊĎňŲĮŨŵĎŬɗ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ 
macroscopique, qui formaient alors des groupes homogènes (mais uniquement par convergence 
ďƐōŁŵŲĮƐĎɦ ļŵŬŨŵɶü ŁɶďĄŁëŲĎŇĎňŲ ĄōŇŦŁĎŲ ĊĎ ĄĎũŲëĮňŬ ĤũōŵŦĎŬɗ ĄōŇŇĎ ŁĎŬ Gasteromycetidae qui 
ňɶĎƖĮŬŲĎňŲ ŦŁŵŬ ; 

- a contrarioɗ ŁĎ ũëŦŦũōĄĪĎŇĎňŲ ŦëũģōĮŬ ĊďũōŵŲëňŲɗ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŨŵĮ ōňŲ Ďň ģëĮŲ ŵňĎ ŦëũĎňŲď ĤďňďŲĮŨŵĎ 
mais qui ne se ressemblent absolument pas. 

Ainsi, cette classification traditionnelle, devenue obsolète, erronée au regard des nouvelles 
connaissances scientifiques, survit encore et toujours, et ce pour des raisons pédagogiques. En effet, 
cette classification purement morphologique reste « commode », facile à utiliser sur le terrain, 
relativement simple à expliquer et ü ŬɶëŦŦũōŦũĮĎũɖ 

:ɶĎŬŲ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŬɶĎŬŲ ĊďƐĎŁōŦŦďe une mycologie à deux vitesses, où il convient de « jongler » entre ces deux 
classifications, ŁɶŵňĎ ŦũëŲĮŨŵĎ Ŭŵũ ŁĎ ŲĎũũëĮň ĎŲ ŁɶëŵŲũĎ ŦŁŵŬ ŦũōĄĪĎ ĊĎ Łë ƐďũĮŲď ɥģĮĤɖ Ȣ ʨ ȣɦɖ @ɶŵň ĄŐŲď, Łɶōň 
acquiert des repères morphologiques pour maîtriser les groupes « conventionnels ɸ ĊĎ ŁɶëňĄĮĎňňĎ 
ĄŁëŬŬĮģĮĄëŲĮōň ɥŨŵĮ ŦĎũŇĎŲ ĎňĄōũĎ ĊɶëăōŵŲĮũ ü Łë ĊďŲĎũŇĮňëŲĮōň ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ɛɦ ; ĎŲ ĊĎ ŁɶëŵŲũĎ, il faut se tenir au 
ĄōŵũëňŲ ĊĎ ŁɶëƐëňĄďĎ ĊĎŬ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎŬ Ďň ŦĪƗŁōĤďňĮĎ ŇōŁďĄŵŁëĮũĎ Ŧōŵũ ũĎŬĮŲŵĎũ ĄĎŬ ŇĒŇĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊëňŬ 
ŁɶďƐōŁŵŲĮōn du phylum fongique au cours des temps géologiques. 

 

 

Par conséquent, cette étude fait le choix de présenter et organiser toutes ses données en accord 
avec le référentiel TaxRef, qui sera amendé de choix taxinomiques portés par FongiRef, 
IndexFungorum et MycoBank. 

Un index synonymique par épithèteɗ ĄɶĎŬŲ-à-ĊĮũĎ ŁĎ ňōŇ ĊɶĎŬŦěĄĎɗ ģĮĤŵũĎ au chapitre X., où est 
ďĤëŁĎŇĎňŲ ŦũďŬĎňŲď Ŭōň ŇōĊĎ ĊɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň. Dň ĎģģĎŲɗ ŁɶďƐōŁŵŲĮōň ëŬƗňĄĪũōňĎ ĊĎŬ ŨŵëŲũĎ ũďģďũĎňŲĮĎŁŬ ë 
obligé la compilation de ceux-ci pour tenir compte des récentes évolutions nomenclaturales. Celui-ci a 
ďŲď ďŁëăōũď Ŭŵũ ŁĎ ŇĒŇĎ ŦũĮňĄĮŦĎ Ŧëũ ŁɶëŵŲĎŵũ Ċŵ ŦũďŬĎňŲ ũëŦŦōũŲ Ŧōŵũ ŁɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ŇƗĄōŁōĤĮque des 
Hauts-de-France (Courtecuisse et al. 2019) 
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Figure 5. Schéma de la classification traditionnelle des Basidiomycota (jusqu'aux ordres).  
© R. Courtecuisse, DUEC de Mycologie 2017 

 

Figure 6. Schéma de la classification actualisée des Basidiomycota (jusqu'aux ordres). 
© R. Courtecuisse, DUEC de Mycologie 2017 
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C. LES CARACTERISTIQUES MORPHOLOGIQUES ET PHYSIOLOGIQUES DES CHAMPIGNONS 

1. lë ŬŲũŵĄŲŵũĎ Ċɶŵň ĄĪëŇŦĮĤňōňɗ ĊĎ Łë ŇëĄũōŬĄōŦĮĎ ü Łë ŇĮĄũōŬĄōŦĮĎ 

^Ł ŬĎũë ĄōňŬĮĊďũď ĮĄĮ ĄĎ ŨŵĎ Łɶōň ĊďģĮňĮŲ ĄōŇŇĎ ďŲëňŲ ĊĎŬ macromycètesɗ ĄɶĎŬŲ-à-dire des champignons 
producteurs de sporopĪōũĎŬ ŬŵģģĮŬëŇŇĎňŲ ĤũōŬ Ŧōŵũ ĒŲũĎ ƐĮŬĮăŁĎŬ ü ŁɶťĮŁ ňŵɖ ¯ëũ ōŦŦōŬĮŲĮōňɗ ŁĎŬ 
ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ňďĄĎŬŬĮŲëňŲ ŁɶŵŬëĤĎ ĊɶŵňĎ ŁōŵŦĎ Ŭŵũ ŁĎ ŲĎũũëĮňɗ ƐōĮũĎ ĊɶŵňĎ ŁōŵŦĎ ăĮňōĄŵŁëĮũĎ Ďň ŁëăōũëŲōĮũĎ 
seront qualifiés de micromycètes , ceux-ĄĮ ňďĄĎŬŬĮŲëňŲ ĎŬŬĎňŲĮĎŁŁĎŇĎňŲ ŁɶŵŬëĤe du microscope pour leur 
détermination. Soulignons que cette distinction ne repose sur aucune base scientifique se rapportant à la 
nomenclature, juste sur ŁɶëŦŦũďĄĮëŲĮōň ĊĎ Łë ŲëĮŁŁĎ ĊĎŬ ŬŦōũōŦĪōũĎŬ sur le terrain (Moreau 2002). 

lōũŬŨŵĎ Łɶōň ɷ ĄŵĎĮŁŁĎ ɸ ŵňĎ ëŇëňĮŲĎɗ ŵň ĄěŦĎ ōŵ ŵňĎ ŇōũĮŁŁĎɗ ōň ňĎ ĄŵĎĮŁŁĎ ŨŵĎ ŁɶōũĤëňĎ ĊĎ ũĎŦũōĊŵĄŲĮōň ĎŲ 
de dissémination, le sporophore  du champignon qui prospère au-dessous et qui est pratiquement 
invisible. 

On peut se risquer à illustrer ce concept avec une comparaison du système pommier/pomme et 
champignon/sporophore (fig.7), comme on peut le lire dans le guide de Régis Courtecuisse, Bernard Duhem 
et Philippe Vincenot (2024) : « le pommier, végétatif, est visible par son tronc, ses branches, ses feuilles. 
Seules ses racines sōňŲ ŬōŵŲĎũũëĮňĎŬɖ ^Ł ŦōũŲĎ ŁĎ ģũŵĮŲ ŨŵĎ Łɶōň ĄŵĎĮŁŁĎ ɥŦōŇŇĎɦɖ lĎ ĄĪëŇŦĮĤňōň ƐďĤďŲëŲĮģ 
(mycélium) est totalement invisible et souterrain. Il porte également le sporophore (non équivalent au fruit, le 
ĄĪëŇŦĮĤňōň ĎŲ ŁĎ ŦōŇŇĮĎũ ňɶëŦŦëũŲĎňëňŲ ŦëŬ ëŵ ŇĒŇĎ ũěĤňĎɗ ŇëĮŬ ŁɶĮŇëĤĎ ĄōŇŦëũëŲĮƐĎ ĎŬŲ ëĄĄĎŦŲëăŁĎ Ŭŵũ 
ŁĎ ŦŁëň ŦďĊëĤōĤĮŨŵĎɦɗ ƐĮŬĮăŁĎ ü Łë ŬŵũģëĄĎ Ċŵ ŬŵăŬŲũëŲ ĎŲ ŨŵĎ Łɶōň ŦĎŵŲ ďƐĎňŲŵĎŁŁĎŇĎňŲ ĄŵĎĮŁŁĮũ ». 

 

Figure 7. Comparaison du système pommier/pomme et du système mycélium/sporophore : sur le schéma, les deux 
systèmes ont été combinés, les sporophores remplaçant symboliquement les pommes © R. Courtecuisse, B. Duhem & 

P. Vincenot (2024) 
 

La morphologie, aussi variable soit-ĎŁŁĎɗ ĊĎ ĄĎŬ ŬŦōũōŦĪōũĎŬ ĄōňŬŲĮŲŵďŬ ŬĄĪďŇëŲĮŨŵĎŇĎňŲ Ċɶŵň ŦĮĎĊɗ Ċɶŵň 
chëŦĎëŵ ĎŲ Ċɶŵň hyménium fertile où sont produites les spores, est très répandue chez les gros 
ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɖ ²ďŬŵŁŲëŲ ĄōŇăĮňď ĊɶëĊëŦŲëŲĮōňŬ ďƐōŁŵŲĮƐĎŬ Ŧōŵũ ëŬŬŵũĎũ Łë ŦďũĎňňĮŲď ĊĎ ŁɶĎŬŦěĄĎ ĊëňŬ ŁĎŬ 
meilleures conditions possibles, chaque partie du sporophore peut se voir attribuer une fonction (fig. 8) 
(Halbwachs et coll. 2016). 
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Figure 8. Schéma d'un sporophore illustrant les différentes fonctions de celui-ci © Halbwachs et coll. 2016 

Ce sont donc ces sporophores, uniques manifestationŬ ƐĮŬĮăŁĎŬ ĊĎŬ ŇƗĄěŲĎŬɗ ŨŵĮ ŦĎũŇĎŲŲĎňŲ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĎũ 
les espèces qui les ont produits. Seule une observation rigoureuse de ce sporophore avec la considération 
systématique des caractéristiques macroscopiques, souvent complétée par celle des caractéristiques 
ŇĮĄũōŬĄōŦĮŨŵĎŬɗ ŦĎŵŲ ëŦŦōũŲĎũ ŬŵģģĮŬëŇŇĎňŲ ĊɶďŁďŇĎňŲŬ ĊĎ ũďŦōňŬĎ ëŵ ŇƗĄōŁōĤŵĎ ŨŵëňŲ ü ŁɶëŦŦōŬĮŲĮōň 
Ċɶŵň ňōŇ Ŭŵũ ŁĎ ĄĪëŇŦĮĤňōňɖ lĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ü ōăŬĎũƐĎũ ŬĎũōňŲ ĊďŲëĮŁŁďŬ ĊëňŬ ŁĎ ĄĪëŦĮŲũĎ ũĎŁëŲĮģ ü Łë 
méthodologie de terrain. 

NB : ŁɶďŲŵĊĎ ňĎ ŲũëĮŲĎũë ŦëŬ du cycle de vie des champignons. 

2. Les types trophiques 

Le mot « trophisme » vient du grec tropheinɗ ŬĎ ňōŵũũĮũɗ ĎŲ ĊďģĮňĮŲ ĮĄĮ ŁĎŬ ŇďŲĪōĊĎŬ ĊɶëĄŨŵĮŬĮŲĮōň ĊĎ 
« nourriture  » par les mycètes. 

Les champignons sont des organismes hétérotrophes vis-à-vis du carbone. @Ď ĄĎ ģëĮŲɗ ĮŁŬ ĊďŦĎňĊĎňŲ ĊɶŵňĎ 
source de matière organique préformée dont ils tirent leur énergie et à partir de laquelle ils vont fabriquer 
ŁĎŵũŬ ŦũōŦũĎŬ ĄōňŬŲĮŲŵëňŲŬɗ ü ŁɶĮňŬŲëũ ĊĎŬ ëňĮŇëŵƖɖ ¯ōŵũ ŬĎ ŦũōĄŵũĎũ ĄĎŲŲĎ ŇëŲĮěũĎ ĄëũăōňďĎɗ ĮŁŬ ŦĎŵƐĎňŲ 
opter pour trois grandes stratégies : 

- soit ils se nourrissent de matière organique morte ou inerte, on parle alors de saprotrophie  ; 
- sōĮŲ ĮŁŬ ŦŵĮŬĎňŲ ĄĎŲŲĎ ŇëŲĮěũĎ ĊëňŬ ŵň ōũĤëňĮŬŇĎ ƐĮƐëňŲ ŨŵɶĮŁŬ ĎƖŦŁōĮŲĎňŲ ü Ŭōň ĊďŲũĮŇĎňŲɗ ōň 

parle de parasitisme  ; 
- soit ils établissent une relation à bénéfice réciproque avec un producteur primaire qui leur 

fournira, en retour, certains avantages, ĄɶĎŬŲ-à-dire les substances organiques dont ils ont 
besoin. On parle de mutualisme ou de symbiose. 

Il faut toutefois noter que les limites entre ces trois modes de nutrition demeurent floues, interagissant 
ĎňŲũĎ ĎŁŁĎŬ ëŵ ŬĎĮň ĊĎ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ ə ĊĎ ŇĒŇĎ, un champignon peut cumuler différents types trophiques, 
ōŵ ŦëŬŬĎũ ĊĎ Łɶŵň ü ŁɶëŵŲũĎɖ ¯ëũ ĎƖĎŇŦŁĎɗ ŵň ĄĪëŇŦĮĤňōň ŬƗŇăĮōŲĮŨŵĎ Ɛë ëƐōĮũ ŵňĎ ŦĪase saprotrophique le 
ŲĎŇŦŬ ŨŵɶĮŁ ŲũōŵƐĎ Ŭōň ŦëũŲĎňëĮũĎ ŇƗĄōũĪĮƟĮĎň (ex : le genre Russula). 

De plus, il est à noter ŁĎ ŦĪďňōŇěňĎ ŲũěŬ ŦëũŲĮĄŵŁĮĎũ Ċɶendophytisme où le champignon vit dans la plante, 
ou y réalise au moins une partie de son cycle de vie, sans pour autant provoquer de modifications visibles, 
bénéfiques comme néfastes. Cela bouleverse la place des mycètes dans les écosystèmes, en ouvrant alors 
ŵňĎ ëŵŲũĎ ģĎňĒŲũĎ Ŭŵũ Łë ĊĮƐĎũŬĮŲď ĎŲ ŁĎ ģōňĄŲĮōňňĎŇĎňŲ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĊëňŬ ĄĎŬ ăĮōĄťňōŬĎŬɗ Ąëũ ĄĎŬ 
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espèces représenteraient un pan majeur de la diversité fongique. Pour chaque plante, il y aurait plusieurs 
ĊĮƟëĮňĎŬ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĊĎ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ĎňĊōŦĪƗŲĎŬ ɥµĮĎăĎũ ȟȝȝȤɦɗ ƐōĮũe bien plus ! Pis encore, ce mode de vie 
singulier serait en mesure de faire voler en éclats la classique triade des statuts trophiques 
ŬŵŬŇĎňŲĮōňňďŬɗ Ąëũ ĎŁŁĎ ĊďŇōňŲũĎ ŵň ĊĎĤũď ĊɶëĊëŦŲëŲĮōň ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ăĎëŵĄōŵŦ ŦŁŵŬ ģĮň ŨŵĎ ňōŲũĎ 
conception actuelle. Par exemple, le « cas de Pholiota highlandensis » ɘ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎ qëŲĪĎňƗ et al. a montré 
Ďň ȟȝȞȥ ŨŵɶĮŁ ŬɶëĤĮŬŬëĮŲ ĊɶŵňĎ espèce très commune et ubiquiste des zones brûlées, et ce, sur les cinq 
ĄōňŲĮňĎňŲŬɖ ^Ł ŬɶëĤĮŲ ĊɶŵňĎ ĎŬŦěĄĎ ĄëŦëăŁĎ ĊĎ ŬĎ ŇëňĮģĎŬŲĎũ ŲũěŬ ũëŦĮĊĎŇĎňŲ ĎŲ ļŵŬŨŵɶü Ƞ ëňŬ ëŦũěŬ ŁɶĮňĄĎňĊĮĎɖ 
Classiquement, cette espèce est considéréĎ ĄōŇŇĎ ŬëŦũōŲũōŦĪĎɚ µëŵģ ŨŵɶĎň ĊĎĪōũŬ ĊĎ ĄĎŬ ŦďũĮōĊĎŬ ĊĎ 
ģũŵĄŲĮģĮĄëŲĮōňɗ ŁɶďŲŵĊĎ ë ŇĮŬ Ďň ďƐĮĊĎňĄĎɗ ƐĮë ĊĎŬ analyses moléculaires, que ŁɶĎŬŦěĄĎ ŬŵũƐĮƐëit dans le milieu 
par endophytisme dans des mousses ou des plantes, voire même dans les lichens (on parle alors 
Ċɶendolichénisme). ̂ Ł Ďň ĎŬŲ ĊĎ ŇĒŇĎ Ŧōŵũ ĊɶëŵŲũĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŦƗũōŦĪĮŁĎŬ ɥqĮĄĪĎŁ [ëĮũëŵĊɗ comm. pers.). De 
ŬōũŲĎ ŨŵɶĮŁ ĎŬŲ ũëĮŬōňňëăŁĎ ĊĎ ŦĎňŬĎũ ŨŵĎ les limites entre les trois modes de nutrition traditionnels sont 
ŦŁŵŬ ŲďňŵĎŬ ŨŵĎ ļëŇëĮŬɗ ŦŵĮŬŨŵɶŵňĎ Ňême espèce, au cours de son cycle de vie et des conditions 
ĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲëŁĎŬɗ ĎŬŲ ĄëŦëăŁĎ ĊɶëĊōŦŲĎũ ĊĮģģďũĎňŲĎŬ stratégies pour survivre et acquérir sa subsistance. 

»ōŵŲĎģōĮŬɗ Ŧōŵũ ũďëŁĮŬĎũ ŁĎ ƐōŁĎŲ ģōňĄŲĮōňňĎŁ ĊĎ ŁɶëňëŁƗŬĎ ĊĎ ŁɶĮňƐĎňŲëĮũĎɗ ŁɶďŲŵĊĎ ĄōňŬĎũƐera la 
catégorisation traditionnelle des trophismes.  

²ĎŇëũŨŵĎ ü ŦũōŦōŬ ĊĎ ŁɶëƟōŲĎ ɘ le comportement pour cet autre élément indispensable est plus nuancé que 
Ŧōŵũ ŁĎ ĄëũăōňĎɖ Dň ĎģģĎŲɗ ōň ōăŬĎũƐĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ëŵŲōŲũōŦĪĎŬ ŨŵĮ ŬĎ ĄōňŲĎňŲĎňŲ ĊɶëƟōŲĎ ŇĮňďũëŁ ĎŲ des 
ĎŬŦěĄĎŬ ĪďŲďũōŲũōŦĪĎŬ ŨŵĮ ƐōňŲ ŁɶōăŲĎňĮũ ĊĎŦŵĮŬ Łë ŇëŲĮěũĎ ōũĤëňĮŨŵĎɖ 

a. La saprotrophie (ou saprophytisme) 

Ce sont les champignons décomposeurs qui exploitent la matière organique morteɗ ŨŵɶĎŁŁĎ ŬōĮŲ ĊɶōũĮĤĮňĎ 
végétale, animale, ou même fongique. 

Ils jouent un rôle primordial dans les écosystèmes en participant, avec les bactéries et la microfaune du 
sol, au recyclage de la matière organique, à sa redistribution en éléments simples ĊëňŬ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ ĎŲ ü 
la ģōũŇëŲĮōň ĊĎ ŁɶĪŵŇŵŬ ĎŲ ĊĎŬ ŬōŁŬ. Les champignonŬ ƐōňŲ ňōŲëŇŇĎňŲ ĊďĤũëĊĎũ Łë ĄĎŁŁŵŁōŬĎ ĎŲ ĊɶëŵŲũĎŬ 
polysaccharides, mais ce sont les seuls organismes, avec quelques bactéries, capables de dégrader la 
lignine (Atiwesh et al. 2022). 

Il existe de nombreux groupes ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŬëŦũōŲũōŦĪĎŬ ŨŵĮ ŦĎŵƐĎňŲ ĒŲũĎ ĄŁëssées selon leur substrat : 

- humicolesɗ Ŧōŵũ ĊĎ ŁɶĪŵŇŵŬ ü ĊĮƐĎũŬ ŬŲëĊĎŬ ĊĎ ĊďĄōŇŦōŬĮŲĮōň ; 
- foliicoles , pour des feuilles à divers stades de décomposition ; 
- herbicoles, pour des plantes herbacées ; 
- strobilicoles , pour des cônes de différentes espèces végétales (résineux, aulne, etc.) ; 
- lignicolesɗ Ŧōŵũ ŁĎ ăōĮŬ ŇōũŲ ɥŬōŵĄĪĎŬɗ ŲũōňĄŬɗ ăũëňĄĪĎŬɗ ăũĮňĊĮŁŁĎŬɚɦɗ Ďň ĊĮŬŲĮňĤŵëňŲ ŲũōĮŬ ŲƗŦĎŬ ĊĎ 

décomposition : 
o la pourriture brune, ou cubiqueɗ ōż ŬĎŵŁĎ Łë ĄĎŁŁŵŁōŬĎ ĎŲ ŁɶĪďŇĮĄĎŁŁŵŁōŬĎ ŬōňŲ ĊďĤũëĊďĎŬɖ lë 

rétractation méc anique de la lignine, oxydée en brun-ũōŵĤĎɗ ĎňĤĎňĊũĎ ŁɶëŦŦëũĮŲĮōň ĊĎ 
cubes. Les champignons responsables sont assez peu nombreux (10 % des espèces 
lignicoles, dont 80 % viennent sur conifères), et sont tous des Basidiomycètes ; 

o la pourriture blanche, ou fibreuseɗ ōż Łë ŁĮĤňĮňĎ ĄōŇŇĎ Łë ĄĎŁŁŵŁōŬĎ ɥĎŲ ŁɶĪďŇĮĄĎŁŁŵŁōŬĎɦ ŬōňŲ 
dégradées. Perdant toute propriété mécanique, le bois prend une texture fibreuse et une 
teinte blanchâtre. Cela concerne 90 % des espèces lignicoles ; 

o la pourriture molle est un cas particulier qui ne survient que lorsque le bois est au contact 
du sol, avec une humidité élevée, supérieure à 50 %, et une température comprise entre 
ȟȢʮ: ĎŲ Ƞȝʮ: ɥŦëũģōĮŬ ļŵŬŨŵɶü Ȣȝʮ:ɦɖ wň ōăŬĎũƐĎ ëŁōũŬ ŵň ũëŇōŁŁĮŬŬĎŇĎňŲ Ċŵ ăōĮŬɗ ĄĎŁŵĮ-ci 
prenant alors un aspect spongieux et une coloration noirâtre qui aboutit à une 
fragmentation cubique après séchage. 

- fongicoles, pour des sporophores en décomposition ; 
- pyrophiles, pour les sols et les substrats brûlés ; 
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- coprophiles (et fimicoles), pour les fèces (et les sols souĮŁŁďŬ ĊɶŵũĮňĎɦ ; 
- kératinophilesɗ Ŧōŵũ ŁĎŬ ĊĮģģďũĎňŲĎŬ ŦĪëňěũĎŬ ɥŦōĮŁŬɗ ĄōũňĎŬɗ ŦŁŵŇĎŬɚɦɖ 

b. Le parasitisme 

Le parasite se ĊďƐĎŁōŦŦĎ ëŵƖ ĊďŦĎňŬ Ċɶŵň ōũĤëňĮŬŇĎ ƐĮƐëňŲ, exploité sans contrepartie et qui peut être un 
animal, un végétal, ou même un autre champignoň ɥƐōĮũĎ ŵň ōũĤëňĮŬŇĎ ũĎŁĎƐëňŲ ĊɶëŵŲũĎŬ ũěĤňĎŬ ŬɶĮŁ ŬɶëĤĮŲ 
de « faux-champignons » comme les MƗƖōŇƗĄěŲĎŬɦɖ lĎ ŦëũëŬĮŲĎ ĊďŲōŵũňĎ ëĮňŬĮ ŁĎŬ ŇďŲëăōŁĮŲĎŬ ŨŵɶĮŁ ĎŬŲ 
incapable de synthétiser par lui-même. Il porte donc préjudice à leur « propriétaire » en le priƐëňŲ ĊɶŵňĎ 
partie des substances nécessaires à son développement et, dans certains cas, en excrétant également 
des substances toxiques. Plusieurs distinctions peuvent être faites en fonction du type de parasitisme. 

Les parasites facultatifs sont des saprotrophes qui deviennent, sous certaines conditions, des parasites. 
:ɶĎŬŲ ŁĎ ĄëŬ ĊĎ ňōŇăũĎŵŬĎŬ ŇƗĄōŬĎŬ ŨŵĮ ëŲŲĎĮĤňĎňŲ ŁɶĪōŇŇĎɗ ĄëŵŬďĎŬ Ŧëũ ĊĎŬ ëĤĎňŲŬ ŦëŲĪōĤěňĎŬ 
ōŦŦōũŲŵňĮŬŲĎŬ ŦũōģĮŲëňŲ ĊĎ Łë ģëĮăŁĎŬŬĎ ĊĎ ŁɶĪŐŲĎ ɥôĤĎŬ ĎƖŲũĒŇĎŬɗ ŲũëĮŲĎŇĎňŲŬ ëňŲĮăĮōŲĮŨŵĎ ĎŲ ĄōũŲicoïde, 
ĊďŦũĎŬŬĮōň ĮŇŇŵňĮŲëĮũĎɚɦɖ 

Les parasites obligatoires sont en revanche incapables de vivre en dehors de leur hôte, pour lesquels ils 
sont en général très spécifiques (fig. 9). Ce mode de vie a été adopté à plusieurs occasions au cours de 
ŁɶďƐōŁŵŲĮōň ü ŦëũŲĮũ Ċɶŵň ŇōĊĎ ĊĎ ƐĮĎ ŬëŦũōŲũōŦĪĎɖ :ĎŲŲĎ ŦëũĎňŲď ĎňŲũĎ ŦëũëŬĮŲĮŬŇĎ ĎŲ ŬëŦũōŲũōŦĪĮŬŇĎ ĎŬŲ 
ĊɶëĮŁŁĎŵũŬ ŦëũģëĮŲĎŇĎňŲ ĮŁŁŵŬŲũďĎ ĊëňŬ ŁĎ ĄëŬ ĊĎŬ parasites nécrotrophes  qui tuent leur hôte en le parasitant 
avant de vivre, après sa mort, en décomposeur sur leur victime. Au contraire, les parasites biotrophes,  
ŬōŵƐĎňŲ ďŲũōĮŲĎŇĎňŲ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎŬ Ċɶŵň ĪŐŲĎɗ ňɶōňŲ ëŵĄŵň ĮňŲďũĒŲ ü ŲŵĎũ ŁɶĪŐŲĎ ĊōňŲ ĮŁŬ ŲĮũĎňŲ ŁĎŵũ ŬŵăŬĮŬŲëňĄĎɖ 
Il se produit alors une coévolution compétitive  entre le parasite et le parasité afin de permettre la 
coexistence de chacun. Ainsi, on peut observer une interaction gène à gène : celui de virulence du parasite 
ĎŲ ĄĎŁŵĮ ĊĎ ũďŬĮŬŲëňĄĎ ĊĎ ŁɶĪŐŲĎɗ ĊĎ ŬōũŲĎ ŨŵɶĮŁ ŬĎ ĄũďĎ ĎŲ ŬĎ ŇëĮňŲĮĎňŲ ŵň ɷ ďŨŵĮŁĮăũĎ ɸɖ 

 

Figure 9. Tremella aurantia (en haut à droite) est un parasite obligatoire, spécifique de Stereum hirsutum (en bas à 
gauche), lui-même décomposeur lignicole © G. Polesel 

Pour les champignons parasitant les plantes, le terme de champignon phytopathogène est préféré. Citons 
en exemple deux espèces bien connues pour leurs importants impacts sur les paysages et les espèces 
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végétales ɘ Łë ĤũëŦĪĮōŬĎ ĊĎ ŁɶōũŇĎ ɥOphiostoma novo-ulmi Brasier) et la chalarose du frêne (Hymenoscyphus 
fraxineus (T. Kowalski) Baral). 

±ŵōĮ ŨŵɶĮŁ Ďň ŬōĮŲɗ ŁĎŬ Ŧarasites ont un rôle fondamental à jouer dans les écosystèmesɖ ^ŁŬ ŬɶëŲŲëŨŵĎňŲ ĊĎ 
ŦũďģďũĎňĄĎ ëŵƖ ĮňĊĮƐĮĊŵŬ ëģģëĮăŁĮŬ ŨŵɶĮŁŬ ĄōňŲũĮăŵĎňŲ ü ďŁĮŇĮňĎũɖ qĒŇĎ ŬĮ ĄĎŁë ŦĎŵŲ ĒŲũĎ ŨŵëŁĮģĮď 
ňďĤëŲĮƐĎŇĎňŲɗ ōň ŦĎŵŲ ëģģĮũŇĎũ ŨŵĎ ŁĎŬ ŦëũëŬĮŲĎŬ ŦĎũŇĎŲŲĎňŲɗ ü ŁɶĮňŬŲëũ ĊĎŬ prédateurs, le maintien de 
ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ ŬëĮňĎŬ ĎŲ ŁɶōăŲĎňŲĮōň Ċɶŵň ĄĎũŲëĮň ďŨŵĮŁĮăũĎ ăĮōŁōĤĮŨŵĎ entre espèces concurrentes. 

c. La symbiose (ou mutualisme) 

On appelle symbiose ŁɶëŬŬōĄĮëŲĮōň ü ăďňďģĮĄĎŬ ũďĄĮŦũōŨŵĎŬ entre deux êtres vivants appartenant à des 
espèces différentes, les deux partenaires trouvant des avantages dans cette association. Dans le cas de 
la symbiose « plante ɭ champignon ɸ ɥŁɶëŵŲũĎ ďŲëňŲ Łë ŬƗŇăĮōŬĎ ŁĮĄĪďňĮŨŵĎɗ ňōň ëăōũĊďĎ ĮĄĮɦɗ ŁĎŬ ĪƗŦĪĎŬ Ċŵ 
mycélium viennent au contact des racines pour constituer un amalgame nommé mycorhize. On estime que 
90 % des végétaux seraient mycorhizés, que ce soit arbres comme herbes. 

Le bénéfice Ŧōŵũ Łë ŦŁëňŲĎ ĎŬŲ ĊɶëăōũĊ nutritionnel . En effet le réseau mycélien, du fait de sa très grande 
surface de contact avec lĎ ŬōŁ ĎŲ ĊĎ Łë ģĮňĎŬŬĎ ĊĎŬ ĪƗŦĪĎŬɗ ĎŬŲ ĄëŦëăŁĎ ĊɶĎƖŦŁōũĎũ ŵň ƐōŁŵŇĎ ĊĎ ŲĎũũĎ ăĮĎň 
plus important que celui que pourraient prospecter les poils absorbants des racines. De ce fait, le 
champignon peut puiser efficacement ŁɶĎëŵ, les minéraux difficilement disp onibles car présents à faible 
ĄōňĄĎňŲũëŲĮōň ōŵ ŦĎŵ ŬōŁŵăŁĎŬ ɥģōũŇĎ ŇĮňďũëŁĎ ĊɶëƟōŲĎɗ ĊĎ ŦĪōŬŦĪōũĎ ɚɦ ĎŲ des oligoéléments 
ĮňĊĮŬŦĎňŬëăŁĎŬ ü Ŭōň ŇďŲëăōŁĮŬŇĎ ɥƟĮňĄɗ ĄŵĮƐũĎɗ ŬōŵģũĎɚɦɗ ĎŲ ŁĎs mettre à disposition de la plante. 

Mais ĊɶëŵŲũĎŬ ăďňďģĮĄĎŬ pour le partenaire végétal sont à prendre en compte. Le partenaire fongique peut 
également fournir à la plante une protection mécanique ɥĎň ũëĮŬōň Ċŵ ŇëňŲĎëŵ ĊɶĪƗŦĪĎŬ ĄōŵƐũëňŲ ŁĎŬ 
racines) et/ou chimique (élimination des microorganismes compétiteurs du sous-sol par ŁɶĎƖĄũďŲĮōň 
ĊɶëňŲĮăĮōŲĮŨŵĎŬɗ ĊɶëňŲĮģōňĤĮŨŵĎŬɗ ĎŲĄɖ ĊëňŬ Łë ũĪĮƟōŬŦĪěũĎɦɖ :ĎũŲëĮňŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ŦũëŲĮŨŵĎňŲ 
éventuellement la prédation des nématodes pour protéger les racines de leur partenaire symbiotique. 
@ɶëŵŲũĎŬ ŬďĄũěŲĎňŲ ŇĒŇĎ des hormones de croissance pour stimuler le développement racinaire. Enfin les 
mycorhizes renforcent la tolérance des végétaux vis-à-ƐĮŬ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ (sécheresse, variation de 
ŲĎŇŦďũëŲŵũĎ ōŵ ĊĎ ŬëŁĮňĮŲďɚɦɖ 

Le champignon tire, quant à lui, parti de cette collaboration en puisant dans les substances carbonées 
(principalement les sucres) issues de la photosynthèse que la plante met à sa disposition au niveau des 
racines mycorhizées. 

Quoi ŨŵɶĮŁ Ďň ŬōĮŲɗ ōň ōăŬĎũƐĎ ĊĎŵƖ ĤũëňĊŬ ŲƗŦĎŬ ĊĎ ŇƗĄōũĪĮƟĎɗ ŬĎŁōň ŁĎ ĊĎĤũď ĊɶĮňŲĮŇĮŲď ĎňŲũĎ ŁĎŬ partenaires 
symbiotiques (fig. 10) : 

- les ectomycorhizesɗ ŬĮ ŁĎ ŇƗĄďŁĮŵŇ ňĎ ģëĮŲ ŨŵɶĎňĤëĮňĎũ ŁĎŬ ũëĄĮňĎŬɗ celles-ci perdant leurs poils 
absorbants. À partir de cette gaine, qui porte le nom de manteau, un réseau mycélien extra-
ŇëŲũĮĄĮĎŁ ŦëũŲ ü ŁɶĎƖŦŁōũëŲĮōň du sous-sol. Un autre réseau mycélien, appelé réseau de Hartig, 
ĄĮũĄŵŁĎ ĎňŲũĎ ŁĎŬ ĄĎŁŁŵŁĎŬ Ċŵ ĄōũŲĎƖ ũëĄĮňëĮũĎ ŬëňŬ ļëŇëĮŬ ŦďňďŲũĎũ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ ĄĎŁŁĎŬ-ci. Cette 
ĊĮŬŦōŬĮŲĮōň ŦĎũŇĎŲ ĊɶōģģũĮũ ëŵƖ ĊĎŵƖ ŦëũŲĎňëĮũĎŬ ŵňĎ ŲũěŬ ĤũëňĊĎ ŬŵũģëĄĎ ĊɶďĄĪëňĤĎɖ 

- les endomycorhizes, si le mycélium ŬɶĮňŲũōĊŵĮŲ dans les cellules du cortex racinaire en se ramifiant 
en arbuscule ɥŦōŵũ ŵňĎ ĤũëňĊĎ ŬŵũģëĄĎ ĊɶďĄĪëňĤĎɦ ĎŲ en vésicule (comme organe de réserve). Cela 
représente un risque pour la plante de se laisser ainsi pénétrer par un champignon mais le bénéfice 
ĊĎ Łë ŬƗŇăĮōŬĎ ŁĎ ĄōŇŦĎňŬĎ ŁëũĤĎŇĎňŲ ŲëňŲ ŨŵĎ ŁɶďŨŵĮŁĮăũĎ ŬĎ ŇëĮňŲĮĎňŲɖ 
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Figure 10. Schémas des deux types de mycorhizes © Wikipédia 

Plus impressionnant encore, les champignons peuvent mycorhizer plusieurs plantes, les connectant entre 
elles, et par conséquent transmettre nourriture et informations  ĊɶŵňĎ ŦŁëňŲĎ ü ŁɶëŵŲũĎ via les mycéliums. De 
sorte que certains parlent depuis quelque temps du « mycorrhizal network » ou encore du « woodwide 
web », tel un gigantesque « internet vert  ɸ ŬōŵŲĎũũëĮň ĊōňŲ ŁĎ ĄĪĎģ ĊɶōũĄĪĎŬŲũĎ ŬĎũëĮŲ ŁĎ ĄĪëŇŦĮĤňōň ɥµĮŇëũĊ 
et al. 2015, Wohlleben 2017). 

3. Les facteurs influençant ou impactant la fonge 

Parce que les champignons sont présents dans tous les habitatsɗ ĎŲ ŨŵɶĮŁŬ ũĎŦũésentent une biomasse 
extrêmement importante, ils sont soumis à un nombre élevé de facteurs biotiques, abiotiques comme 
ëňŲĪũōŦĮŨŵĎŬɖ qëĮŬ ĄĎŁë ŁĎŵũ ĄōňģěũĎ ĊĎŬ ƐëŁĎŵũŬ ďĄōŁōĤĮŨŵĎŬ ŦũďĄĮŬĎŬ ŬɶĮŁŬ ōňŲ ĊĎŬ ĎƖĮĤĎňĄĎŬ ŦëũŲĮĄŵŁĮěũĎŬ 
au regard de certains habitats, ou a contrarioɗ ňɶĎň ŦũďŬĎňŲĎũ ëŵĄŵňĎ ŬɶĮŁŬ ŬōňŲ ŵăĮŨŵĮŬŲĎŬɖ ^ŁŬ ŦĎŵƐĎňŲ ëĮňŬĮ 
constituer ĊɶĎƖĄĎŁŁĎňŲŬ ăĮōĮňĊĮĄëŲĎŵũŬ ĊĎ Łë ĄōŇŦŁĎƖĮŲď ĎŲ ĊĎ Łë ĄōŇŦŁďŇĎňŲëũĮŲď ĊĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĎŲ ĊĎŬ 
écosystèmes. Sellier et coll. (2021) ont recensé différents facteurs influençant la fonge : 

- pour les facteurs abiotiques  : oxygène, lumière, température, humidité, altitude, saisons, 
stabilité physicochimique des sols, pH, feu ; 

- pour les facteurs biotiques  : diversité végétale, quantité et qualité de bois mort, faune ; 
- pour les ģëĄŲĎŵũŬ ĊɶōũĮĤĮňĎ ëňŲĪũōŦĮŨŵĎ : gestion des sites, destruction des habitats, espèces 
ëŁŁōĄĪŲōňĎŬɗ ĊďŦŐŲ ĊɶëƟōŲĎ ëŲŇōŬŦĪďũĮŨŵĎ (ōƖƗĊĎŬ ĊɶëƟōŲĎ ĮŬŬŵŬ ĊĎŬ ŇōŲĎŵũŬ ŲĪĎũŇĮŨŵĎŬɦ, 
changements climatiques, pratiques agricoles, sylviculture, mauvaises pratiques de cueillette, 
urbanisation. 

À cĎŲŲĎ ŁĮŬŲĎɗ ňōŵŬ ëļōŵŲĎũōňŬɗ Ŧōŵũ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ dunaire, le piétinement  et la pollution par des déchets 
(notamment azotés) en lien avec la rudéralisation du littoral et la surfréquentation par les touristes 
(Guinberteau 2007). 2 ŲĮŲũĎ ĊɶĎƖĎŇŦŁĎɗ ĮŁ ë ďŲď ũĎŇëũŨŵď Ŧëũ qĮĄĪĎŁ µëňĊũëŬ ĊëňŬ Ŭōň ëũŲĮĄŁĎ Ŭŵũ ŁĎŬ 
« Geastraceae des forêts du littoral charentais » (1976), une plus faible production de sporophores en 
raison du piétinement par les touristes. 
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IV. OBJECTIFS @D lɶÉTUDE 

A. LA PRESENTATION DE LA PROBLEMATIQUE 
lɶďŲŵĊĎ Ŭɶest articulée autour de cinq axes qui définissent la problématique soulevée au regard de la 
ŬŲũëŲďĤĮĎ ĊɶëĄŨŵĮŬĮŲĮōň ĊĎŬ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎŬ Ċŵ :9rµ!ɗ ŦëũëŁŁěŁĎŇĎňŲ ëŵƖ ĮňƐĎňŲëĮũĎŬ ģŁōũĮŬŲĮŨŵĎŬ ĎŲ ăũƗō-
lichéniques déjà effectués. 

1. Connaissance taxinomique  

^Ł ŬɶëĤĮŲ ĮĄĮ ĊĎ ŁɶëƖĎ ŁĎ ŦŁŵŬ ĮŇŦōũŲëňŲ ĊĎ ŁɶďŲŵĊĎɖ Dň ĎģģĎŲɗ ŁĎŬ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎŬ ŇƗĄōŁōĤĮŨŵĎŬ ŬōňŲ ļŵĤďĎŬ 
disparates Ŧōŵũ ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊɶëĤũďŇĎňŲ Ċŵ :9rµ!ɗ ŬĮ Łɶōň ĄōňŬĮĊěũĎ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ ŬëĮŬĮĎŬ ĊëňŬ Łë ăëŬĎ ĊĎ 
données de lɶw9Ñ ĊōňŲ Łë ĄëũŲĎ ĊĎ ũĮĄĪĎŬŬĎ ŲëƖĮňōŇĮŨŵĎ ɥĄëũŲĎ 6) ne fait état, pour le littoral, que de mailles 
de 2 x 2 km comprenant moins de dix taxons... Il est à noter que de nombreuses données, provenant 
notamment des sociétés mycologiques, ne sont pas encore inŲďĤũďĎŬ ĊëňŬ Łɶw9Ñ, ce qui explique ce 
constat.  lɶďŲŵĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĮĄĮ ë ĄōŇŇĎ objectif de ĄōňŲũĮăŵĎũ ü Łë ĄōňŬŲĮŲŵŲĮōň Ċɶŵň ɷ socle de 
connaissances mycologiques », un prérequis essentiel pour le développement futur de référentiels tels 
que liste rouge, déterminants ZNIEFF, ŁĮŬŲĎ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬɗ etc.  

2. Bioévaluation et enjeux de conservation des espèces 

Cet axe est en quelque sorte le prolongement du précédent, dans le sens où il a comme objectif final 
ĊɶďŲëăŁĮũ ŵňĎ ŁĮŬŲĎ ĪĮďũëũĄĪĮŬďĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ģōňgiques, au regard des enjeux de conservation, pour prioriser 
les actions de gestion à déployer pour préserver ces espèces. 

3. Évaluation ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĊŵňĎŬ 

Autre axe majeur, il est question ici de valoriser les données recueillies, pour évaluĎũ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň 
des différentes dunes et les porter à la connaissance des gestionnaires. Des indices et des bioindicateurs 
ŬĎũōňŲ ĊďƐĎŁōŦŦďŬ ü ĄĎŲ ĎģģĎŲɗ ŦëũëŁŁěŁĎŇĎňŲ ü Łë ĄëũëĄŲďũĮŬëŲĮōň ĊɶĎňļĎŵƖɗ ňōŲëŇŇĎňŲ ŦëŲũĮŇōňĮëŵƖɖ 

4. Description des communautés 

Par analogie avec les études phytosociologiques et bryo-ŁĮĄĪďňōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎŬɗ ŁɶďŲŵĊĎ ŬĎ ŦĎňĄĪĎũë Ŭŵũ ŵňĎ 
approche similaire, au regard de la mycosociologie, pour éventuellement caractériser les différents 
ĄōũŲěĤĎŬ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ģōňĤĮŨŵĎŬ Ďň ģōňĄŲĮōň ĊĎ Ła séquence dunaire et des paramètres environnementaux 
précédemment évoqués. 

5. Études des liens avec les autres cortèges 

Les typologies définies par les études du CBNSA ne permettent pas la superposition des cortèges 
vasculaires et bryo-lichéniques (Beudin et al. 2022)ɖ lɶďŲŵĊĎ ŇĎňďĎ ĎŬŬëĮĎũë ĊɶëŦŦōũŲĎũ ĊĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ĊĎ 
réponse dans les interactions entre les différents cortèges, ou a contrario, Ċɶapporter un troisième regard 
typologique sur le transect dunaire. 
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Carte 6. Carte extraite de l'OBV-NA, présentant la richesse taxinomique des mycètes selon un maillage 2x2 km, au 
regard des données saisies pour la région de Nouvelle-!ŨŵĮŲëĮňĎɖ lĎ ĄōňŲōŵũ ōũëňĤĎ ĊďŁĮŇĮŲĎ ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊɶëĤũďŇĎňŲ Ċŵ 

CBNSA. 

B. LES PISTES DE REFLEXION ENVISAGEES (ET SUIVIES) 
Pour explorer ces axes et répondre aux objectifs développés, une importante étude bibliographique a été 
ũďëŁĮŬďĎɗ Ďň ŦũďŦëũëŲĮōň ü ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎ ŲĎũũëĮň ŨŵĮ ŬɶĎň est suivieɖ lɶëňëŁƗŬĎ ģĮňĎ ĊĎŬ ŦũōăŁďŇëŲĮŨŵĎŬ a pu se 
résumer en une série de questions et de réflexions, ordonnées en fonction du type de travail et des axes 
ĊĎŇëňĊďŬ Ŧōŵũ ŁɶďŲŵĊĎɖ 

1. Connaissance taxinomique 

:ōňĄĎũňëňŲ Łë ƟōňĎ ĊɶďŲŵĊĎɗ ģëllait-ĮŁ ŬĎ ģōĄëŁĮŬĎũ ŵňĮŨŵĎŇĎňŲ Ŭŵũ Łë ĊŵňĎ ĤũĮŬĎɗ ōŵ ŁɶďŲĎňĊũĎ ü ŲōŵŲ ŁĎ 
transect dunaire ? 

rɶëƗëňŲ ŦëŬ Ċe base de données suffisamment importante pour procéder à des analyses, des données 
bibliographiques ont été et devront ĄōňŲĮňŵĎũ ĊɶĒŲũĎ ŬëĮŬĮĎŬ ĊëňŬ Łɶw9Ñɖ ^Ł a été primordial de contacter les 
sociétés mycologiques locales et les experts de la fonge dunaire pour bénéficier de leur expertise, 
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ĄōňŬōŁĮĊĎũ ŁɶďŲŵĊĎ ăĮăŁĮōĤũëŦĪĮŨŵĎ ĎŲ in fine préparer un socle de connaissances minimal, qui devrait être 
développé par la suite. 

lɶďŲŵĊĎ ăĮăŁĮōĤũëŦĪĮŨŵĎ tenta de cerner des sites remarquables, selon la richesse taxinomique. Ceci permit  
de focaliser les prospections en période automnale, et aussi de localiser les lacunes géographiques 
pouvant être potentiellement intéressantes pour la fonge, et donc à prospecter. Ces dernières pourront 
devenir prioritaires  dans les efforts de prospection ü ŁɶëƐĎňĮũ. 

±ŵĎŁŁĎ ŇďŲĪōĊĎ ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎ fallait-il mettre  en place ? Quels moyens fallait-il ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎ ? Comment 
gérer le temps imparti ? Combien de passages à effectuer par site ? 

Il était  essentiel de cibler toutes les niches écologiques ŦōŬŬĮăŁĎŬ Ŧōŵũ ŨŵĎ ŁɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊĎ Łë ģōňĤĎ ŬōĮŲ ŁĎ 
plus représentatif . En effet certains champignons ont des trophismes particuliers (pyrophiles, 
ĄōŦũōŦĪĮŁĎŬɗ ĎŲĄɖɦ ĎŲ ũĎŨŵĮěũĎňŲ ŵň ŦĎŵ ŦŁŵŬ ĊĎ ŲĎĄĪňĮĄĮŲď ŨŵɶŵňĎ ŬĮŇŦŁĎ ũďĄōŁŲĎɖ 

À ŁɶĮŬŬŵĎ ĊĎŬ ďŲŵdes bibliographique et de terrain, des différences en termes de biodiversité fongique en 
fonction des divers secteurs géographiques définis pouvaient-elles être mises en évidence ? 
±ŵɶëŦŦōũŲĎũëit  une étude diachronique ? 

2. Bio-ďƐëŁŵëŲĮōň ĎŲ ďƐëŁŵëŲĮōň ĊĎ Łɶďtat de conservation 

Il fallut  trouver et ďŁëăōũĎũ ĊĎŬ ōŵŲĮŁŬ ëŦŦŁĮĄëăŁĎŬ Ŧōŵũ ďƐëŁŵĎũ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ Ċɶŵň 
point de vue mycologique. Il a été ĮňŲďũĎŬŬëňŲ ĊɶëƐōĮũ ĊĎŵƖ ŬƗŬŲěŇĎŬ ĊɶëŦŦũōĄĪĎ ɘ Łɶŵň ģōňĄŲĮōňňĎŁ ĎŲ ŁɶëŵŲũĎ 
patrimonial. Ces analyses furent  déclinées pour chaque zone (basiphile, acidicline, neutro-basicline), de 
même que pour chaque faciès dunaire afin de les comparer. 

Quels référentiels pouvaient être utilisés pour ces analyses ? La région de Nouvelle-Aquitaine ne 
possèdant pour le moment aucun référentiel, il fallut ŬɶëŦŦŵƗĎũ Ŭŵũ ŁĎŬ ũďģďũĎňŲĮĎŁŬ ŁĎŬ ŦŁŵŬ ŦũōĄĪĎŬ Ŧōŵũ 
ëƐōĮũ ŵňĎ ëŦŦũōƖĮŇëŲĮōň ĎŲ ōăŲĎňĮũ ĊĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ĊĎ ũďŦōňŬĎɚ 

Concernant la bio-évaluation, quelle méthodologie appliquerɗ ĎŲ Ďň ŬɶëŵŲōũĮŬëňŲ ŨŵĎŁŬ ĪƗŦōŲĪěŬĎŬ ōŵ 
postulats ? Il a été ĮŇŦōũŲëňŲ ĊĎ ăďňďģĮĄĮĎũ ĊĎ ŁɶëƐĮŬ ĊɶĎƖŦĎũŲŬɖ 

Au regard des analyses, même approximatives, il fallut ũĎĄĪĎũĄĪĎũ ŁɶĎƖĮŬŲĎňĄĎ de différences remarquables 
entre les trois secteurs définis. De même, des sites remarquables, et/ou devant faiũĎ ŁɶōăļĎŲ ĊĎ ŦũďĄëŵŲĮōňŬ 
de gestion, pouvaient-ils être mis en lumière ? 

lɶĮňŲĎũŦũďŲëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲŵĊĎ ăĮăŁĮōĤũëŦĪĮŨŵĎ ŬĎũƐëňŲ ĊĎ ɷ T0 », la période de terrain a marqué le point de 
départ ĊɶŵňĎ ďŲŵĊĎ ĊĮëĄĪũōňĮŨŵĎ. 

3. Description des communautés et étude des liens entre elles 

Comment fallait-il définir ou caractériser chaque faciès du transect dunaire ? La plus évidente était  une 
ëŦŦũōĄĪĎ ŦĪƗŲōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎɗ ŇëĮŬ ĊɶëŵŲũĎŬ ëŦŦũōĄĪĎŬ ŦōŵvëĮĎňŲ ōģģũĮũ ĊɶëŵŲũĎŬ ëňĤŁĎŬ ĊĎ ƐŵĎɚ 

Comment fallait-il définir un cortège fongique ? Selon quelle approche ? La synthèse des données dans un 
ŲëăŁĎŵũ DƖĄĎŁ ĊĎƐëĮŲ ŦĎũŇĎŲŲũĎ ĊɶĎŬŨŵĮŬŬĎũ ĊĎŬ ĄōũŲěĤĎŬ ƐĮë Łë ĊďģĮňĮŲĮōň ɷ ĊɶōŦŲĮŇŵŇŬ ďĄōŁōĤĮŨŵĎŬ » pour 
les espèces. 

Est-ĄĎ ŨŵɶĮŁ ĎƖĮŬŲait des différences entre les cortèges fongiques des trois secteurs ? 

Une fois les principes de mycosociologie trouvés et intégrés, un parallèle avec les autres cortèges a été 
essayé. 
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V. lɶETUDE BIBLIOGRAPHIQUE 
:ōŇŇĎ ďƐōŨŵď ŦũďĄďĊĎŇŇĎňŲɗ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ ĊĮŬŦōňĮăŁĎŬ ĊĎŦŵĮŬ Łë ăëŬĎ ĊĎ ĊōňňďĎŬ ĊĎ Łɶw9Ñ ďŲëĮĎňŲ 
disparates, leur extraction servant de base de travail. Il fut donc nécessaire de procéder au dépouillement 
ĊĎ ŲōŵŲĎŬ ŁĎŬ ŦŵăŁĮĄëŲĮōňŬ ŦōŬŬĮăŁĎŬ Ďň ũëŦŦōũŲ ëƐĎĄ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ ĊŵňëĮũĎɗ Ďň ĄōŇŇĎňćëňŲ Ŧëũ ĄĎŁŁĎŬ ĊĎ 
Jacques Guinberteau, qui a étudié pendant des décennĮĎŬ Łë ŦëũŲĮĎ ŬĎŦŲĎňŲũĮōňëŁĎ ĊĎ Łë ƟōňĎ ĊɶďŲŵĊĎɖ :ĎŲŲĎ 
première source bibliographique fut ensuite complétée par les divers documents papier disponibles à la 
bibliothèque du CBNSA, dont les bulletins de la Société Botanique du Centre-Ouest (SBCO)ɖ @ɶëŵŲũĎŬ 
sources vinrent ĄōňŲũĮăŵĎũ ü ŁɶĮŇŦōũŲëňŲĎ ĄōŇŦĮŁëŲĮōň ĊĎ ĊōňňďĎŬɗ ŨŵĮ ģŵŲ ďĤëŁĎŇĎňŲ ëŁĮŇĎňŲďĎ Ŧëũ ŁĎŬ 
ëŦŦōũŲŬ ĊĎ ĊōňňďĎŬ ŦĎũŬōňňĎŁŁĎŬɗ ĄĎũŲëĮňĎŬ ňɶayant jamais été publiées ou faisant ŦëũŲĮĎ ĊɶďŲŵĊĎŬ ĎňĄōũĎ 
en cours, de mycologues que nous remercions vivement : Jacques Guinberteau pour le Nord-qďĊōĄ ĎŲ Łɶ`ŁĎ 
ĊɶwŁďũōňɗ qĮĄĪĎŁ [ëĮũëŵĊ ĎŲ 9ũŵňō :ōŵď Ŧōŵũ Łɶ`ŁĎ ĊĎ ²ďɗ ĎŲ 9ũĮĤĮŲŲĎ ÑĮĤňōŲ Ŧōŵũ ŁĎ rōũĊ-Médoc. 

A. LA CONSTITUTION DU « TABLEAU SYNTHETIQUE » 

1. lɶōũĤëňĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ĊōňňďĎŬ ŬōŵŬ ŁĎ ŦũĮŬŇĎ ĊĎ Łë ŇƗĄōŬōĄĮōŁōĤĮĎ 

lɶëŦŦũōĄĪĎ ŬĮňĤŵŁĮěũĎ ĊĎ iëĄŨŵĎŬ WŵĮňăĎũŲĎëŵ ĊëňŬ ŬĎŬ ŦŵăŁĮĄëŲĮōňŬɗ ë ëŦŦōũŲď ĊĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ĊĎ ũďŦōňŬĎ 
à plusieurs des axes et problématiques susmentionnés, notamment au regard de la caractérisation des 
ĄōũŲěĤĎŬɖ Dň ĎģģĎŲɗ ŬɶĮňŬĄũĮƐëňŲ ĊëňŬ Łë ĄōňŲĮňŵĮŲď Ċes travaux mycosociologiques initiés par Marcel Bon 
(thèse de 1970), et développés par Régis Courtecuisse dans ses thèses (1983, 1988), les espèces fongiques 
sont présentées en fonction des associations phytosociologiques du transect dunaire. 

Il existe en effet deux approches pour la mycosociologie . La première est qualifiée de « méthode 
descendante »ɗ ĄɶĎŬŲ-à-dire basée sur les méthodes phytosociologiques traditionnelles avec quadrats et 
relevés, sauf que les champignons fructifient aléatoirement autant da ňŬ ŁĎ ŲĎŇŦŬ ŨŵĎ ĊëňŬ ŁɶĎŬŦëĄĎ, et 
ŦĎŵƐĎňŲ ŲũěŬ ăĮĎň ŬĎ ŇëňĮģĎŬŲĎũ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎŬ ŦŁëĄĎŲŲĎŬ ɥŦōŵũ ŦĎŵ ŨŵĎ Łɶōň ëĮŲ ŵňĎ ëĮũĎ ŇĮňĮŇëŁĎ ĊĎ ũĎŁĎƐď 
ĪōŇōĤěňĎ ŬŵģģĮŬëňŲĎɚɦɖ lɶëŵŲũĎ ĄōňŬĮŬŲĎ Ďň ŵňĎ « méthode ascendante »ɗ ĄɶĎŬŲ-à-ĊĮũĎ ŨŵĎ Łɶōň ŦëũŲ Ċŵ 
champignon pour arriver à sa préférence phytosociologique. 

Cette seconde méthode fait écho à la notion abstraite précédemment évoquée « ĊɶōŦŲĮŇŵŇ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ » 
pour caractériser les cortèges fongiques, ou encore de « spectre phytosociologique préférentiel » tel que 
Łɶë Ċéfini Régis Courtecuisse en 1983. Ainsi toutes les données recueillies dans la bibliographie ont été 
ōũĤëňĮŬďĎŬ ŬĎŁōň ŁɶëŦŦũōĄĪĎ ĊĎ ŇƗĄōŬōĄĮōŁōĤĮĎ ëŬĄĎňĊëňŲĎɗ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲũëňŬĎĄŲ ĊŵňëĮũĎɗ ĊĎ ŬōũŲĎ 
que chaque taxon a pu être placé dans le tableau en fonction de sa présence dans le transect. Un même 
taxon peut être présent à différents endroits du transect mais pas obligatoirement  avec la même 
fréquence. 

2. La typologie dunaire employée 

Afin de compiler les données mycologiques dans un même tableau synthétique, celles-ci ont été 
organisées au regard des typologies existantes, à savoir le Code EUNIS, la typologie phytosociologique et 
la typologie bryo-lichénosociologique établies par les études du CBNSA, afin de définir plusieurs échelles 
ĊɶëňëŁƗŬĎ ĄōŇŦëũëŲive. 

Schématiquement, ŬëňŬ ŲĎňĮũ ĄōŇŦŲĎ ĊĎŬ ŦĪďňōŇěňĎŬ ĊɶďũōŬĮōň ōŵ ĊɶëĄĄũďŲĮōň ëăōŵŲĮŬŬëňŲ ü ŵňĎ 
mosaïque de biotopes, le transect dunaire (fig. 11) regroupe les faciès suivants : la dune embryonnaire, la 
dune blanche (ou dune mobile), la dune semi-fixée (ou de transition), la dune grise (ou dune fixée), le fourré 
dunaire et enfin la dune boisée. 
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Figure 11. Schéma théorique général des dunes atlantiques non boisées © Favennec (2002) 

Les trois tableaux (1 à 3) ci-dessous reprennent ce découpage simplifié en y associant les différentes 
dénominations, selon le secteur édaphique considéré, en soulignant bien que la typologie bryo-
lichénosociologique ne se superpose pas en fait à la typologie phytosociologique (Beudin et al. 2022). Il 
est aussi ü ũĎŇëũŨŵĎũ ŨŵĎ ŁɶëŦŦëũŲĎňëňĄĎ ĊĎ Łë ĊŵňĎ ŬĎŇĮ-fixée est variable selon la typologie EUNIS 
(European Nature Information System)ɗ ŦŵĮŬŨŵĎ ĄĎ ģëĄĮěŬ ĊŵňëĮũĎ ňɶë ďŲď ŦũďĄĮŬď ŨŵĎ récemment (Lafon et 
al. 2015). 

Tableau 1. Typologie des faciès dunaires utilisés pour le secteur basiphile 

Typologie 
basiphile 

EUNIS Phytosociologique  Bryo-lichénosociologique 

Dune 
embryonnaire 

B1.311 
Euphorbio paraliae ɭ Agropyretum 

junciformis 
Pas de bryo-lichens 

Dune blanche 
B1.321 

Sileno thorei ɭ Ammophiletum arenariae Pas de bryo-lichens 
Dune semi-

fixée  
Festuco dumetorum ɭ Galietum arenarii 

« Groupement à Agonimia 
vouauxii et Tortella flavovirens » 

Dune grise B1.42 
Artemisio lloydii ɭ Ephedretum 

distachyae 

« Groupement à Cladonia 
rangiformis et Tortella 

squarrosa » 
Fourré dunaire B1.6 Daphno gnidii ɭ Ligustretum vulgaris Non étudié 

Dune boisée B1.74 Pino pinastri ɭ Quercetum ilicis Non étudié 
 

Tableau 2. Typologie des faciès dunaires utilisés pour le secteur acidicline 

Typologie 
acidicline  

EUNIS Phytosociologique  
Bryo-

lichénosociologique 
Dune 

embryonnaire 
B1.311 Euphorbio paraliae ɭ Agropyretum junciformis Pas de bryo-lichens 

Dune blanche B1.321 Sileno thorei ɭ Ammophiletum arenariae Pas de bryo-lichens 
Dune semi-

fi xée B1.42 
Linario thymifoliae ɭ Festucetum juncifoliae 

Cladonietum alcicornis 
Dune grise Sileno portensis ɭ Helichrysetum stoechadis 

Fourré dunaire B1.6 Querco suberis ɭ Sarothamnetum scoparii Non étudié 
Dune boisée B1.74 Pino pinastri ɭ Quercetum suberis Non étudié 

 

Tableau 3. Typologie des faciès dunaires utilisés pour le secteur neutro-basicline. 

Typologie 
neutro -

basicline 
EUNIS Phytosociologique  Bryo-lichénosociologique  

Dune 
embryonnaire 

B1.311 
Euphorbio paraliae ɭ Agropyretum 

junciformis 
Pas de bryo-lichens 

Dune blanche 
B1.321 

Sileno thorei ɭ Ammophiletum arenariae Pas de bryo-lichens 
Dune semi-

fixée  
Galio arenarii ɭ Hieracietum eriophori 

« Groupement à Agonimia 
vouauxii et Tortella flavovirens » 
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Dune grise B1.42 
Thymo drucei ɭ Corynephoretum 

canescentis 

« Groupement à Racomitrium 
elongatum et Hypnum 

cupressiforme var. lacunosum » 

Fourré dunaire B1.6 
Querco suberis ɭ Sarothamnetum 

scoparii 
Non étudié 

Dune boisée B1.74 Pino pinastri ɭ Quercetum suberis Non étudié 
 

Quel que soit le tableau considéré, il est constatable que les deux premiers faciès de la succession dunaire, 
sont strictement identiques  Ŧōŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ĊŵňĎŬ ňōň ăōĮŬďĎŬ ĊĎ rōŵƐĎŁŁĎ-!ŨŵĮŲëĮňĎɖ lɶďŲŵĊĎ ďŇĎŲ 
ĊōňĄ ŁɶĪƗŦōŲĪěŬĎ ŨŵĎ ŁĎ ĄōũŲěĤĎ ģōňĤĮŨŵĎ Ŧōŵũũëit être par conséquent potentiellement similaire au début 
Ċŵ ŲũëňŬĎĄŲ ĊŵňëĮũĎ ëƐëňŲ ĊĎ ŇōňŲũĎũ ĊĎŬ ŬŦďĄĮģĮĄĮŲďŬ ëŵ ģŵũ ĎŲ ü ŇĎŬŵũĎ ŨŵĎ Łɶōň ďƐōŁŵĎ ƐĎũŬ Łë ĊŵňĎ 
boisée. 

3. La codification des données 

¯ōŵũ ĮňŲďĤũĎũ ëŵŲëňŲ ĊĎ ĊōňňďĎŬɗ ŦũōƐĎňëňŲ ĊɶëŵŲëňŲ ĊĎ ŬōŵũĄes différentes, un ŬƗŬŲěŇĎ ĊɶĎňĄōĊëĤĎ fut 
inventé pour regrouper les informations le plus synthétiquement possible. De sorte que chaque cellule 
codée puisse ĒŲũĎ ŁŵĎ ü ŁɶĮňŬŲëũ ĊɶŵňĎ ŦĪũëŬĎɖ lĎ ŁĎƖĮŨŵĎ Ċu tableau n°4, ci-dessous, explicite la signification  
ĊĎ ŲōŵŬ ŁĎŬ ĄëũëĄŲěũĎŬ ŵŲĮŁĮŬďŬ Ŧōŵũ ŁɶĎňĄōĊëĤĎ ĊĎŬ ĊōňňďĎŬɖ 

Tableau 4. Lexique des termes codifiant les informations bibliographiques. 

x:  Présence "non définie" (présent dans tous les faciès du stade dunaire), par défaut s'il n'y a pas 
d'indication relative à la fréquence 

x*:  ¯ũďŬĎňĄĎ ëăōňĊëňŲĎɗ Ďň ŲĎũŇĎŬ ĊĎ ģũďŨŵĎňĄĎɚ ōŵ ĊĎ ŨŵëňŲĮŲď 

CC: Présence très commune 

C: Présence commune 

PC: Présence peu commune, occasionnelle 

R: Présence rare 

RR: Présence très rare 

E: Présence exceptionnelle 

x°:  Présence soit par transgression venant d'un autre stade dunaire OU par reliquat d'un stade 
précédent 

+ Caractéristique ou typique du stade dunaire 

++ Caractéristique stricte (= descripteur fongique) 

? Doute ou incertitude 

[x]  Condition ou spécificité d'un faciès (précisé ci-après) : 
$ Répartition hétérogène (se reporter aux remarques pour le détail) 
! Milieu anthropisé, rudéralisé, sur-piétiné, eutrophisé artificiellement (hors herbivorie 
naturelle par les lagomorphes, les cervidés, etc.) 
t  dans les tapis bryolichéniques 
é dans les zones érodées (caoudeyres, déflations, siffle-ƐĎňŲɚɦ 
p dans les pannes dunaires (ou lettes) 
o dans l'ourlet préforestier  
m dans le manteau préforestier 
f  dans la f range forestière (ou "zone de combat" du fait de l'anémomorphose) 
b dans la dune boisée 
i lié aux iňĄĎňĊĮĎŬɗ ŦŁëĄĎŬ ü ģĎŵɚ 

(GP) Espèce trouvée, ou retrouvée, Ŧëũ ŁɶëŵŲĎŵũ ëŵ ĄōŵũŬ ĊĎŬ ŦũōŬŦĎĄŲĮōňŬ ȟȝȟȠ-2024 
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9ĮĎň ŨŵɶĮŁ ňɶƗ ëĮŲ Ďŵ, au départ, Ũŵɶŵň ŬĎŵŁ ŲëăŁĎëŵ ĄōŇŇĎ ŬŵŦŦōũŲ ĊĎ ŲũëƐëĮŁɗ ĄĎŁŵĮ-ci fut scindé en trois, 
selon les secteurs édaphiques mentionnés, à des fins de lisibilité. Ceux-ci figurent dans les annexes. 

4. Les difficultés rencontrées 

@ëňŬ ĄĎ ĄōňŲĎƖŲĎɗ ŦĎŵ ĊɶëũŲĮĄŁĎŬ ŬŵĮƐëĮĎňŲ ĄĎŲŲĎ ëŦŦũōĄĪĎ ŇƗĄōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎɖ ^Ł fallut  parfois interpréter la 
position des taxons dans les différents faciès dunaires en fonction de la géographie donnée, des autres 
espèces ou du substrat mentionnés, etc. 

DňŬŵĮŲĎɗ ŁɶĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎ ĊōňňďĎŬɗ ňōŲëŇŇĎňŲ ëňĄĮĎňňĎŬɗ ĊëňŬ ŁĎ ŲëăŁĎëŵ ŬƗňŲĪďŲĮŨŵĎ ňĎ ģŵŲ ŦëŬ ŬëňŬ 
difficulté s. En effet, il fut nécessaire de procéder à une synonymie nomenclaturale des noms usités à ce 
moment-là pour les faire correspondre avec la systématique actuelle de la compilation des quatre 
référentiel s évoquésɗ ĎŲ ģëĮũĎ Ďň ŬōũŲĎ ŨŵĎ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ĊōňňďĎŬ puisse être ŵŲĮŁĮŬëăŁĎ Ŧōŵũ ŁɶëňëŁƗŬĎɖ :Ď 
ŲũëƐëĮŁ ĊĎ ĄōũũĎŬŦōňĊëňĄĎ ģĮŲ ďŇĎũĤĎũ ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ĊĮŁĎŇŇĎŬ ňōŇĎňĄŁëŲŵũëŵƖɗ ĊďĄōŵŁëňŲ ĊĎ ŁɶďƐōŁŵŲĮōň ĊĎŬ 
connaissances en mycologie. 

@ɶëŵŲũĎŬ ŦũōăŁěŇĎŬ ģŵũĎňŲ ďĤëŁĎŇĎňŲ ũĎňĄōňŲũďŬɗ ŇëĮŬ ĄĎŵƖ-ci sont intrinsèques aux publications avec, 
notamment, ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎ ňōŇŬ ëŇăĮĤŵŬɗ ōŵ ĊĎ ĄōŇăĮňëĮŬōňŬ ňōŇĎňĄŁëŲŵũëŁĎŬ ĮňĎƖĮŬŲëňŲĎŬɚ :ĎŬ 
ĊōňňďĎŬ ňɶōňŲ ŦëŬ ďŲď ŦũĮŬĎŬ Ďň ĄōŇŦŲĎ ĊëňŬ ŁĎ ŲëăŁĎëŵ ŬƗňŲĪďŲĮŨŵĎ Ďň ũëĮŬōň ĊĎ ŁĎŵũ ňōň-interprétabilité.  

5. La consolidation du tableau 

Une fois, la constitution de ce tableau terminée, la consultation des sociétés mycologiques et des experts 
fut sollicitée pour compléter, avec leur propres données et leur expérience, le travail de synthèse 
bibliographique. Nous tenons à les citer et à les remercier chaleureusement : Jacques Boyer, Bruno Coué, 
Régis Courtecuisse, Pascal Ducos, Guy Dupuy, Guillaume Eyssartier, Jacques Guinberteau, Michel Hairaud, 
Aurélie Sanchez, Patrice Tanchaud et Brigitte Vignot.  

B. RESULTATS : LɶETAT DES LIEUX DE LɶINVENTAIRE 

1. La richesse taxinomique 

La compilation des données bibliographiques fait état de la présence de 1355 espèces, avec une forte 
ũĎŦũďŬĎňŲëŲĮōň ĊĎŬ ŇëĄũōŇƗĄěŲĎŬɗ Ŧōŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŁĮŲŲōũëŁ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊɶëĤũďŇĎňŲ Ċŵ :9rµ!ɖ ¯ŁŵŬ 
ŦũďĄĮŬďŇĎňŲɗ ŁɶďŲŵĊĎ ĄōŇŦŲëăĮŁĮŬĎ 1128 Basidiomycètes, 226 Ascomycètes et 1 Zygomycète  (fig. 12). 

 

Figure 12. Proportions des taxons selon leur appartenance aux divisions 

  

Ascomycota16,68

Basidiomycota83,25

Zygomycota0,07
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:ĎŬ ŲëƖōňŬ ŬōňŲ ĮũũďĤŵŁĮěũĎŇĎňŲ ũďŦëũŲĮŬ Ŭŵũ ŁĎ ŁĮŲŲōũëŁɗ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎ Łë ŦũĎŬŬĮōň ĊɶĮňƐĎňŲëire déduite du 
dépouillement des sources bibliographiques. En effet, il est dénombré pour chaque secteur dunaire : 

- 968 espèces pour le secteur basiphile ; 
- 606 espèces pour le secteur acidicline ; 
- et 433 espèces pour le secteur neutro-basicline. 

Par ailleurŬɗ ŁōũŬŨŵĎ Łɶōň ŬɶĮňŲďũĎŬŬĎ ëŵƖ ĊĮģģďũĎňŲŬ ŲũëňŬĎĄŲŬɗ ōň ĄōňŬŲëŲĎ ďĤëŁĎŇĎňŲ ŨŵɶĮŁ ĎƖĮŬŲĎ une 
hétérogénéité dans la distribution des taxonsɗ ĄōŇŇĎ ŁɶĮŁŁŵŬŲũĎ ŁĎ ŲëăŁĎëŵ ňʮȢ ĎŲ ŁɶĪĮŬŲōĤũëŇŇĎ ĄĮ-après 
(fig. 13). 

Tableau 5. Cumuls des taxons fongiques présents dans les faciès dunaires, selon les secteurs édaphiques 

 Secteur basiphile Secteur acidicline Secteur neutro-basicline 

Dune embryonnaire 10 10 3 

Dune blanche 38 19 10 

Dune semi-fixée 32 6 6 

Dune fixée 161 87 29 

Fourré dunaire 334 137 73 

Dune boisée 736 506 383 

 

  

Figure 13. Répartition du nombre d'espèces le long du transect dunaire en fonction des secteurs édaphiques 

Bien que les répartitions entre les trois secteurs édaphiques soient différentes, elles décrivent toutes une 
ŇĒŇĎ ŲĎňĊëňĄĎɗ ü ŬëƐōĮũ ŨŵĎ ŁĎ ňōŇăũĎ ĊĎ ŲëƖōňŬ Ɛë ĄũōĮŬŬëňŲ ëŵ ģŵũ ĎŲ ü ŇĎŬŵũĎ ŨŵĎ Łɶōň ŬɶĎňģōňĄĎ ĊëňŬ 
ŁɶëũũĮěũĎ ŁĮŲŲōũëŁ (Guinberteau 2007, 2011). Il est logique de se demander, en hypothèse et en complément 
des problématiques déjà évoquées, si le faible nombre de taxons au sein de la « dune ouverte »ɗ ĄɶĎŬŲ-à-
dire ĊĎŦŵĮŬ Łë ĊŵňĎ ĎŇăũƗōňňëĮũĎ ļŵŬŨŵɶü Łë ĊŵňĎ ĤũĮŬĎ, ne serait pas conditionné par leurs particularités 
ɥŬŦďĄĮģĮĄĮŲď ĊɶĪŐŲĎɗ ëĊëŦŲëŲĮōňŬɚɦɗ ëĮňŬĮ ŨŵĎ Ŧëũ ŁĎŬ ŦëũŲĮĄŵŁërités du biotope lui-même (salinité, exposition 
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ëŵ ƐĎňŲ ōŵ ëŵ ŬōŁĎĮŁɚɦɗ ĄĎ ŨŵĮ ŲũëĊŵĮũëĮŲ Ďň ƐďũĮŲď Łë ŦũďŬĎňĄĎ Ċɶŵň ĄōũŲěĤĎ ģōňĤĮŨŵĎ ĊĎŬ ŦŁŵŬ ōũĮĤĮňëŵƖɖ DŲ 
en conséquence, le nombre important de taxons présents pour la « dune fermée » (fourré dunaire et dune 
boisée), traduirait  un cortège fongique plus « banal ɸɗ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎ ŲëƖōňŬ ŦŁŵŬ ŁëũĤĎŇĎňŲ ĊĮŬŲũĮăŵďŬ ĊɶŵňĎ 
part, et du biotope lui-même, ĊɶëŵŲũĎ ŦëũŲ, car moins contraignant et plus étendu. 

Si cette hypothèse est valide, alors, ŦŁŵŬ ōň ŬɶďŁōĮĤňĎ Ċŵ Ųũait de côte, sur lequel les conditions de milieu 
sont les plus « dures » et donc où la spécialisation est la plus nécessaire (avec un faible nombre ĊɶĎŬŦěĄĎŬ 
adaptées), plus on trouve des champignons généralistes ĊĎ ŇĮŁĮĎŵƖ ĊōňŲ ŁɶëũĄĪĮŲĎĄŲŵũĎ ĎŲ Łë ŦĪƗŬĮōnomie 
se trouvent ailleurs (fourrés et forêts au sens largeɦɗ ŨŵĮ ƐĮĎňňĎňŲ ŬɶëļōŵŲĎũ ëŵƖ espèces spécialisées des 
fourrés et forêts dunaires respectivement. Cet « enrichissement numérique ɸ ƐĎũŬ ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎŬ ŲĎũũĎŬ 
est inévitable mais il évolue tout à fëĮŲ ü ŁɶĎňƐĎũŬ ĊĎ Łë ƐëŁĎŵũ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎ ĎŲ ŦëŲũĮŇōňĮëŁĎ ĊĎŬ ĄōũŲěĤĎŬ ĊĎŬ 
milieux contraignants et plus originaux. 

2. lë ŦũĎŬŬĮōň ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎ 

Le dépouillement de la bibliographie montre que le littoral a été irrégulièrement inventorié , même si la 
ŦũĎŬŬĮōň ĊɶĮňventaire du secteur dunaire basiphile est ňĎŲŲĎŇĎňŲ ŦŁŵŬ ĮŇŦōũŲëňŲĎ ɥĲŁĎŬ ĊĎ ²ď ĎŲ ĊɶwŁďũōň ĎŲ 
nord du Médoc) que les secteurs acidicline et neutro-basicline, où ne sont mentionnés respectivement que 
ŁĎ :ëŦ ĊĎ Łɶ[ōŇƗ Ŧōŵũ ŁĎ ŦũĎŇĮĎũɗ Łë ¯ōĮňŲĎ ĊĎ :ëŦăũĎŲōň et les communes de Urrugne et de Hendaye pour 
le second. 

lë ŦũĎŬŬĮōň ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň ĎŬŲ notamment  ĄōňĊĮŲĮōňňďĎ Ŧëũ ŁĎ ňōŇăũĎ ĊɶōăŬĎũƐëŲĎŵũŬɗ ŲōŵŲ ĄōŇŇĎ Ŧëũ 
leurs intérêts pour certains groupes morphologiques ou taxinomiques , ce qui explique également les 
disparités en termes de richesse spécifique. 

Par conséquent, ŁĎŬ ĎģģōũŲŬ ĊĎ ŦũōŬŦĎĄŲĮōň ĊďŦŁōƗďŬ Ŧëũ ŁɶďŲŵĊĎ ont été focalisés sur les deux secteurs 
insuffisamment prospectés Ŧōŵũ ëŵĤŇĎňŲĎũ Łë ŦũĎŬŬĮōň ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ŇëĄũōŇƗĄěŲĎŬ et combler les 
lacunes de connaissances mises en évidence par cette étude bibliographique. 

:ōňĄĎũňëňŲ ŁĎŬ ŇĮĄũōŇƗĄěŲĎŬɗ ŬĎŵŁĎ Łɶ`ŁĎ ĊĎ ²ď ģëĮŲ ëĄŲŵĎŁŁĎŇĎňŲ ŁɶōăļĎŲ Ċɶŵň ĮňƐĎňŲëĮũĎ permanent (Michel 
Hairaud, comm. pers.), ce qui implique que tout le littoral a été pris en compte pour ŁɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊĎŬ 
micromycètes. 
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VI. lɶETUDE DE TERRAIN 
lĎ ŦũďŬĎňŲ ĄĪëŦĮŲũĎ ŬɶĮňŬŦĮũĎ Ċŵ ĄëĪĮĎũ ŲĎĄĪňĮŨŵĎ ĊĎŬ ²ďŬĎũƐĎŬ rëŲŵũĎŁŁĎŬ ĊĎ VũëňĄĎ Ŭŵũ Łë ɷ Prise en 
compte de la Fonge dans les espaces naturels » (Sellier et coll. 2021) et de la thèse en mycoloĤĮĎ ĊĎ ŁɶëŵŲĎŵũ 
(Polesel 2020). 

A. LE TRAVAIL DE TERRAIN 

1. La définition des terrains à prospecter 

lɶďŲŵĊĎ ăĮăŁĮōĤũëŦĪĮŨŵĎ ë ŬōŵŁĮĤňď Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊĎ ŁëĄŵňĎŬ ĊĎ ŦũōŬŦĎĄŲĮōň Ŭŵũ ŁĎ ŁĮŲŲōũëŁ ĊĎ rōŵƐĎŁŁĎ-
Aquitaine. Le présent rapport défini t, au cours de ce chapitre, le plan de prospection et les sites à cibler en 
ģōňĄŲĮōň ĊɶëŵŲũĎŬ ĄōňŬĮĊďũëŲĮōňŬɗ Ďň ŬĎ ĄōňĄĎňŲũëňŲ ŦũĮňĄĮŦëŁĎŇĎňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ĊŵňĎŬ ɷ ouvertes ». En effet, 
ŦũōĄďĊĎũ ü ŁɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊĎ Łë ŲōŲëŁĮŲď Ċŵ ŁĮŲŲōũëŁ ĎŬŲ ŵňĎ ŲôĄĪĎ ŦĪëũëōňĮŨŵĎ ŨŵĮ ŦũĎňĊũëĮŲ ĊĎŬ ĊďĄĎňnies. Cela 
explique le besoin important de cibler des sites « potentiellement intéressants  » pour la fonge. 

¾ňĎ ĊĎŬ ĄōňŬĮĊďũëŲĮōňŬ ŨŵɶĮŁ ĎŬŲ ŦōŬŬĮăŁĎ ĊɶĮňŲďĤũĎũ ĊëňŬ ŁĎ ĄĪōĮƖ ĊĎŬ ŬĮŲĎŬɗ ĎŬŲ ŁɶĮňĄŁŵŬĮōň ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ 
précédemment explorés par les études phytosociologique et bryo-lichénosociologique, abordées lors du 
ŦũĎŇĮĎũ ĄĪëŦĮŲũĎɖ Dň ĎģģĎŲɗ ĮŁ ŬĎũëĮŲ ëŁōũŬ ŦōŬŬĮăŁĎ ĊɶëĊļōĮňĊũĎ ü ŁɶëňëŁƗŬĎ ŨŵɶĎŁŁĎŬ ōģģũĎňŲ ŵň ŲũōĮŬĮěŇĎ ŦũĮŬŇĎ 
ĊĎ ŁĎĄŲŵũĎɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎ ĄĎŁŵĮ ĊĎ Łë ŇƗĄōŁōĤĮĎɖ 

Pour cela, les cartes indiquant leŬ ŁĮĎŵƖ ŦũōŬŦĎĄŲďŬ ōňŲ ďŲď ĄōňŬŵŁŲďĎŬ ĊëňŬ ŁɶōŦŲĮŨŵĎ ĊĎ ŁĮŬŲĎũ ŁĎŬ 
communes de chaque étude. En ce qui concerne les cortèges vasculaires, tout le littoral a été prospecté : 
en effet, 149 transects ont été placés tous les 2 à 3 km Ŧōŵũ ŨŵĎ ŁɶëňëŁƗŬĎ ĊĎŬ Ċŵňes au regard de la 
phytosociologie soit la plus fine possible. 

Une étude cartographique fut réalisée, transect par transect, pour déterminer lesquels présentaient au 
moins une des spécificités suivantes : soit une succession des végétations bien typée (fig. 15), pouvant 
traduire un bon état de conservation et par extension des enjeux importants ; soit, a contrario, des 
communautés basales (« BC ») (fig. 14), traduisant un état de conservation dégradé. Ainsi, il pourra être 
ŦōŬŬĮăŁĎ Ŧōŵũ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎ ƐōĮũ ŬĮ Łe cortège fongique en est également le reflet. 

Par exemple, sur la commune de Soustons (carte 7), trois transects ont été placés et comportent des faciès 
très différents  : 

- ĄĎŁŵĮ Ċŵ ňōũĊ ňɶë ŦëŬ ĊĎ ĊŵňĎ ĤũĮŬĎɗ ĎŲ Łë ĊŵňĎ ăŁëňĄĪĎ ɥōŵ ŇōăĮŁĎɦ ĎŬŲ ŦũďŬĎňŲĎ ü ŁɶëŦŦũōĄĪĎ ĊĎ Łë 
ĊŵňĎ ăōĮŬďĎɗ ŇëũŨŵëňŲ ŦōŬŬĮăŁĎŇĎňŲ ŵňĎ ƟōňĎ ĊɶďũōŬĮōň ; 

- celui du centre est très dégradé de par la présence des communautés basales des dunes blanches 
et grises ; 

- et celui du sud, présente presque tous les faciès de la dune ouverte et suggère un bon état de 
conservation. 
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Carte 7. Localisation des transects pour Soustons et les communes limitrophes, spécifiant les faciès dunaires présents 

 

Figure 14. Exemple de transect très dégradé à Mimizan 

 

Figure 15. Exemple de transect en bon état à Tarnos 

 

À ce premier filtre «  phytosociologique » Ŧōŵũ ĄĪōĮŬĮũ ŁĎŬ ŬĮŲĎŬ ŦũďģďũĎňŲĮĎŁŬɗ ƐĮĎňŲ ŬɶëļōŵŲĎũ ŁĎ filtre «  bryo-
lichénosociologique ». Les sites explorés par cette étude (carte 8) peuvent être classés en fonction des 
trois secteurs édaphiques (tableau 6), du nord au sud, en précisant que les dunes des Pyrénées-
Atlantiques étaient trop dégradées pour que les relevés faits soient pertinents  (Beudin et al. 2022). En 
effet, de pëũ ŁɶŵũăëňĮŬëŲĮōň ĮŇŦōũŲëňŲĎ Ċŵ ŁĮŲŲōũëŁɗ ŬĎŵŁĎŬ ŁĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ăëŬëŁĎŬ ōňŲ Ŧŵ ĒŲũĎ 
répertoriées. 
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Carte 8. Localisation des relevés bryolichéniques réalisés pour la caractérisation des dunes grises de Nouvelle-
Aquitaine © T. Beudin 2022. 

 

Tableau 6. Liste des communes ayant fait l'objet de l'étude bryo-lichénosociologique 

 Communes 

Secteur basiphile 
Île de Ré : Ars-en-Ré, Bois-Plage-en-Ré, 
Aytré ; Châtelaillon-Plage ; Yves, 
`ŁĎ ĊɶwŁďũōň : Boyardville, Saint-WĎōũĤĎŬ ĊɶwŁďũōňɗ µëĮňŲ-Trojan-les-Bains, 
La Tremblade ; Les Mathes, Le Verdon-sur-Mer ; Montalivet. 

Secteur acidicline  
Naujac-sur-Mer ; Hourtin ; Lacanau ; Le Porge ; Lège-Cap-Ferret, 
La Teste-de-Buch ; Biscarosse ; Saint-Julien-en-Born ; Lit-et-Mixe 
Moliets-et-Maa ; Seignosse ; Labenne 

Secteur neutro -
basicline 

Tarnos 

 

¯ëũëŁŁěŁĎŇĎňŲ ü ĄĎŁëɗ ăĮĎň ŨŵĎ ŁĎ ŬĎĄŲĎŵũ ăëŬĮŦĪĮŁĎ ëĮŲ ďŲď ģōũŲĎŇĎňŲ ŦũōŬŦĎĄŲďɗ ĮŁ ŬĎũëĮŲ ĮňŲďũĎŬŬëňŲ ĊɶƗ 
retourner pour y ũĎĄĪĎũĄĪĎũ ĎŲ ŬŵĮƐũĎ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ü ģōũŲŬ ĎňļĎŵƖ en raison de leur patrimonialité 
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ou de problématiques ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōňɗ ĊōňŲ Łë ŁĮŬŲĎ ģŵŲ ďŲëăŁĮĎ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎŬ ĊĮũĎŬ ĊɶĎƖŦĎũŲŬ ŬōŁŁĮĄĮŲďŬ Ŧōŵũ 
la consolidation du tableau bibliographique synthétique. Voici la liste des espèces qui devront requérir une 
attention toute particulière, au regard de leur forte rareté ou de leur enjeu important, dont le niveau de 1 à 
5 est précisé ŁōũŬŨŵĎ ĄɶĎŬŲ ŦōŬŬĮăŁĎ : 

- Agaricus aridicola Geml, Geiser & Royse (3) 
- Agrocybe firma (Peck) Singer 
- Alessioporus ichnusanus (Alessio, Galli & Littini) Gelardi, Vizzini & Simonini (5) 
- Amanita torrendii Justo  
- Cortinarius chevassutii R. Henry 
- Cortinarius croceocaeruleus (Persoon) Fries 
- Cortinarius pseudophlegmus R. Henry 
- Entoloma scabiosum (Fries) Quélet 
- Geastrum morganii Lloyd (3) 
- Laccariopsis mediterranea (Pacioni & Lalli) Vizzini (3) 
- Lactarius mairei Malençon 
- Lanmaoa fragrans (Vittadini) Vizzini, Gelardi & Simonini 
- Leccinellum corsicum (Rolland) Bresinsky & Manfred Binder (4)  
- Lepiota saponella Bodin & Priou 
- Lepista tomentosa Moser ex Moser 
- Leucoagaricus babosiae M. Bon (3) 
- Leucoagaricus croceovelutinus (M. Bon & Boiffard) M. Bon & Boiffard 
- Leucoagaricus fuligineodiffractus Bellú & Lanzoni 
- Leucoagaricus griseodiscus (M. Bon) M. Bon & Migliozzi 
- Leucoagaricus idae-fragrum Guinberteau, Boisselet, Dupuy (3) 
- Leucoagaricus littoralis (Menier) M. Bon ex M. Bon & Boiffard 
- Leucoagaricus pilatianus (Demoulin) M. Bon & Boiffard 
- Leucoagaricus subolivaceus Migliozzi ex Migliozzi & Perrone (4) 
- Lulesia nigrescens (Maire) Vizzini, Consiglio, P. Alvarado, Angelini & M. Marchetti (= Rhodocybe 

malenconii Pacioni & Lalli) 
- Lyophyllum hypoxanthum Josserand & L. Riousset 
- Macowanites mattiroloanus (Cavara) T. Lebel & Trappe 
- Morchella dunensis (Castañera, J.L. Alonso & G. Moreno) Clowez (3) 
- Myriostoma coliforme (With.) Corda 
- Phaeocollybia festiva (Fries) Heim 
- Phallus hadriani Ventenat, nom. sanct. 
- Phellodon fuligineoalbus (J.C. Schmidt) R.E. Baird (4) 
- Phellodon niger (Fries) P. Karsten (2) 
- Rubroboletus satanas (Lenz) Kuan Zhao & Zhu L. Yang 
- Sarcodon illudens Maas Geesteranus (4)  
- Sarcodon scabrosus (Fries) P. Karsten (4)  
- Tricholoma focale (Fries) Ricken (4) 

Le recoupement de ces filtres et informations permet de dresser la carte n°9 faisant état des sites qui 
devraient être ü ŦũōŬŦĎĄŲĎũ ŁōũŬ ĊĎ ŁɶďŲŵĊĎ de terrain Ċɶautomne-hiver. 
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Carte 9. Synthèse des localisations des transects à prospecter lors de l'étude sur le terrain © G. Polesel 
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2. lë ŇďŲĪōĊĎ ĊɶďĄĪëňŲĮŁŁōňňëĤĎ 

a. Le matériel nécessaire 

Concernant la cueillette des sporophores, elle ne semble pas préjudiciable pour le mycélium, puisque si 
Łɶōň ũĎĄōňŬĮĊěũĎ Łë ŇďŲëŦĪōũĎ Ċŵ ŦōŇŇĮĎũɗ ĄĎŁë ũĎƐĮĎňŲ ü ĄŵĎĮŁŁĮũ ŵňĎ ŦōŇŇĎɖ wũ ĊōňĄɗ Ŧōŵũ ũďëŁĮŬĎũ ŁĎŬ 
récoltes, il est essentiel de réunir le matériel suivant : 

- une loupe au grossissement x10 (a minima), pour la reĄĪĎũĄĪĎ ĊĎ ŇĮĄũōŇƗĄěŲĎŬ ōŵ ŁɶōăŬĎũƐëŲĮōň 
de caractères fugaces ; 

- un couteau de type Opinel® pour le prélèvement systématique des échantillons, avec parfois leur 
substrat pour préserver leur intégrité ; 

- des réactifs  macrochimiques, si le mycologue estime que leur utilisation sur le terrain est 
préférable au laboratoire ; 

- un panier de récolteɗ ĮĊďëŁĎŇĎňŲ Ďň ōŬĮĎũ ŲũĎŬŬďɗ ŇëĮŬ ŵňĎ ĄëĤĎŲŲĎ ŦĎŵŲ ŬɶƗ ŬŵăŬŲĮŲŵĎũ ŲëňŲ ŨŵĎ ŁɶëĮũ 
peut y circuler, car il est essentiel ĊɶďƐĮŲĎũ ŁɶëĄĄďŁďũëŲĮōň ĊĎ Łë ĊďĤũëĊëŲĮōň ĊĎŬ ŇëĄũomycètes et la 
ŦĎũŲĎ ĊĎ ĄëũëĄŲěũĎŬ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōňɖ ¯ëũ ĄōňŬďŨŵĎňŲ, tout sachet en plastique est à proscrire ! 

- des boîtes de récolteɗ ďƐĎňŲŵĎŁŁĎŇĎňŲ ĄōŇŦëũŲĮŇĎňŲďĎŬ ĎŲ ňŵŇďũōŲďĎŬɗ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎŬŨŵĎŁŁĎŬ 
seront disposés des papiers absorbants, ou des cotons humides. Il est primordial de maintenir à 
ŁɶĪŵŇĮĊĮŲď ŁĎŬ ŇĮĄũōŇƗĄěŲĎŬɗ ňōŲëŇŇĎňŲ les Ascomycètes, pour éviter leur dessèchement et donc 
Łë ŦĎũŲĎ ĊĎ ĄëũëĄŲěũĎŬ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ; 

- un GPS de terrain, de la marque Garmin®ɗ ŦĎũŇĎŲŲëňŲ ĊɶĎňũĎĤĮŬŲũĎũ ŁĎŬ Ąōōũdonnées du point de 
ŦũďŁěƐĎŇĎňŲ Ŧōŵũ ĤďōŁōĄëŁĮŬĎũ ëŵŲëňŲ ŨŵĎ ŦōŬŬĮăŁĎ ŁɶďĄĪëňŲĮŁŁōňňëĤĎ ; 

- un appareil photo , de préférence un Olympus Tough TG-6®, réputé pour sa solidité et surtout la 
qualité de ses photos macros. Il sera intéressant de prendre des clichéŬ ĊĎŬ ŬŦōũōŦĪōũĎŬ ĊɶŵňĎ 
même espèce in situ, organisés de façon à présenter tous les caractères morphologiques 
ōăŬĎũƐëăŁĎŬɗ Ŧōŵũ Łë ĄōňŬŲĮŲŵŲĮōň ĊɶŵňĎ ŦĪōŲōŲĪěŨŵĎɗ Ďň ƐĎĮŁŁëňŲ ü ëƐōĮũ ŵň ũĎňĊŵ ĊĎŬ ĄōŵŁĎŵũŬ ŁĎ 
plus réaliste possible ; 

- un carnet de terrain et un crayon, ou un dictaphone, pour consigner les espèces « faciles à 
reconnaître » ou toutes les informations complémentaires relatives aux récoltes ou aux sites 
explorés. 

@ɶëŵŲũĎŬ ďŨŵĮŦĎŇĎňŲŬ peuvent être considérés à la discrétion du mycologue : bottes, poncho, bâton de 
marche, crème solaire, lotions anti-moustique et anti-ŲĮŨŵĎɚ 

b. Le protocole de récolte 

lōũŬŨŵĎ ƐĮĎňŲ ŁĎ ĄĪōĮƖ ĊĎ Łë ŇďŲĪōĊĎ ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ōŵ ĊĎ ŬŵĮƐĮɗ ŁĎ ŇƗĄōŁōĤŵĎ ë ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ŦōŬŬĮăĮŁĮŲďŬ ŬĎŁōň ŁĎ 
milieu étudié, ou les questions posées (Sellier et alɖ ȟȝȟȞɦɖ Dň ĄōňŬĮĊďũëňŲ ŁɶëŦŦũōĄĪĎ ŇƗĄōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎ ĊĎŬ 
différents faciès du transect dunaire pour caractériser les différentes communautés fongiques, la 
méthode des « fragments naturels  » semble la plus appropriée et fut  donc choisie pour cette étude. En 
ĎģģĎŲɗ ĄĎŲŲĎ ŇďŲĪōĊĎ ŬĎ ăëŬĎ Ŭŵũ Łë ŦũōŬŦĎĄŲĮōň ĊɶĎňŲĮŲďŬ ƐďĤďŲëŁĎŬ ōŵ ĊĎ ŇĮĄũō-habitats dans leur limite 
naturelle, ce qui est en adéquation avec le découpage du transect. 

Quant à la technique pour prospecter un milieu, celle qui est souvent (et parfois sans le savoir par les 
ŇƗĄōŁōĤŵĎŬɦ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎɗ ĎŲ ŨŵĮ fut  effective ici est la méthode de « divagation aléatoire 
représentative  » ɥqōũĎëŵ ȟȝȝȟɦɖ :Ď ŇōĊĎ ĊĎ ŦũōŬŦĎĄŲĮōň ŬɶëŦŦŁĮŨŵĎ ģëĄĮŁĎŇĎňŲ Ŭŵũ ŵňĎ ŦëũĄĎŁŁĎ ĊĎ ŲëĮŁŁĎ 
moyenne à grande. Le mycologue parcourt alors la zone à étudier sans cheminement strict, mais en veillant 
ü ĄōŵƐũĮũ ŵň ŇëƖĮŇŵŇ ĊĎ ŬŵũģëĄĎ ü ŦũōŬŦĎĄŲĎũ ĎŲ ŲōŵŬ ŁĎŬ ŬŵŦŦōũŲŬ ŦōŬŬĮăŁĎŬɖ :Ď ŇōĊĎ ĊɶďĄĪëňŲĮŁŁōňňëĤĎ 
présente plusieurs intérêts :  

- ŁɶëăŬĎňĄĎ ĊĎ ŇëũŨŵëĤĎ sur le terrain, souvenŲ ŁōŵũĊ Ďň ŲĎũŇĎŬ ĊɶĮňŬŲëŁŁëŲĮōň ĎŲ ĊĎ ŇëĮňŲĮĎň ; 
- un échantillonnage équilibré des espèces rares comme abondantes, pour éviter de sous-évaluer 

les espèces rares, tout aussi importantes, voire parfois plus significatives ; 
- une méthode intuitive qui permet une approche autant qualitative que quantitative. 
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¯ōŵũ ŁɶëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎ ĄĎŲŲĎ ŇďŲĪōĊĎ ëŵ ŇĮŁĮĎŵ ĊŵňëĮũĎɗ Ďň ĄōňļōňĄŲĮōň ëƐĎĄ ŁĎ Ŧũď-ciblage des sites les plus 
intéressants, les transects des autres études ont servi de repères pour délimiter les zones à prospecter. 
Chaque faciès du transect composant la succession dunaire fut  exploré indépendamment, au regard de la 
méthode des « fragments naturels », pour respecter ëŵŬŬĮ ŦũďĄĮŬďŇĎňŲ ŨŵĎ ŦōŬŬĮăŁĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ 
floristique et/ou bryo -lichénique proche, afin dɶëŁĮŇĎňŲĎũ ëŵ ŇĮĎŵƖ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎŬ ĄōũŲěĤĎŬ ģōňĤĮŨŵĎŬ, de 
sorte que chaque échantillon ait pu être replacé dans son faciès dunaire. 

Quant au prélèvement lui-même, les sporophores furent  prélevés dans leur intégralité, base du pied 
comprise et de façon à collecter divers stades de développementɖ Dň ĎģģĎŲɗ ĮŁ Ɨ ë ĊɶŵňĎ ŦëũŲ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊĎ 
caractères importants à observer sur le pied ou à la base de celui-ciɗ ŇëĮŬ ĊɶëŵŲũĎ ŦëũŲ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ 
caractères peut évoluer dans le temps, notamment chez des groupes très dĮģģĮĄĮŁĎŬ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ĄōŇŇĎ 
les CōũŲĮňëĮũĎŬɚ :ĪëŨŵĎ ũďĄōŁŲĎ fut  individualisée dans la mesure du possible, et ce fut  essentiel pour les 
champignons de petite taille. 

Un mycologue peut prospecter efficacement entre 0,5 et 2 hectares en une demi-journée (Sellier et coll. 
2021). Toutefois, ĄĎŁë ňĎ ŲĮĎňŲ ŦëŬ ĄōŇŦŲĎ ĊĎ ŁɶĪëăĮŲëŲɗ ŁĎ ŇĮŁĮĎŵ dunaire étant physiquement plus difficile à 
ŦũōŬŦĎĄŲĎũɗ ĊĎŬ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ŇďŲďōũōŁōĤĮŨŵĎŬ ŦëũģōĮŬ ĄëŦũĮĄĮĎŵŬĎŬɗ ōŵ Ċŵ ĄĪëŇŦ ĊɶĮňƐĎŬŲĮĤëŲĮōň ĊĎŬ 
champignons. En effet, en fonction de la taille des sporophores considérée, macro- ou micromycètes, le 
rythme de prospection est beaucoup plus lent et nécessite que le mycologue passe un temps considérable 
à examiner les supports, ou à prospecter littéralement à genoux. Pour les micro-ascomycètes, il est 
question de 30 à 60 minutes pour un bord de chemin de 100 mètres et de 15 à 30 minutes pour une place 
à feu de 2 mètres de diamètre (Dougoud et al. 2023). 

c. lɶďŲŵĊĎ ĊɶďĄōŁōĤĮĎŬ ŦëũŲĮĄŵŁĮěũĎŬ 

lōũŬŨŵɶŵň ĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ Ċɶŵň ŬĮŲĎ donné est organisé, il est plus que souhaitable que toutes 
les écologies soient considéréesɖ Dň ĎģģĎŲɗ ăĮĎň ŨŵĎ ŁĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ëĮĎňŲ ĄōňŬŲĮŲŵďɗ ļŵŬŨŵɶü ũďĄĎŇŇĎňŲɗ 
un groupe taxinomique sous-considéré, ƐōĮũĎ ĮĤňōũď ĊĎŬ ĊďŇëũĄĪĎŬ ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎɗ ĮŁ ĎƖĮŬŲĎ ëŵ sein même de 
la mycologie, des groupes liés à des niches écologiques particulières et laissés pour compte. La présente 
étude faĮŲ ŁĎ ĄĪōĮƖ ĊĎ ŬɶĮňŲďũĎŬŬĎũ ü ĄĎŬ champignons peu étudiés en raison de leur diversité importante et 
méconnue, en réponse à la problématique de la connaissance taxinomique, et tenterë ĊɶĎƖŦŁōũĎũ ŁĎŬ ŁĮĎňŬ 
ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎŬ ĊɶĎƖĮŬŲĎũ ëƐĎĄ ŁĎŬ ĤũōŵŦĎŬ ĊĎ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ɷ conventionnels ». 

i. Les champignons pyrophiles ou carbonicoles 
Dň ȟȝȟȟɗ ĊĎ ŲĎũũĮăŁĎŬ ģĎŵƖ ĊĎ ģōũĒŲɗ ƐďũĮŲëăŁĎŬ ăũëŬĮĎũŬ ĊɶŵňĎ ampleur exceptionnelle, ont consumé une 
partie de la France (fig. 16). Pour la région de Nouvelle-Aquitaine, le massif des Landes de Gascogne fut 
gravement touché. On comptabilisa en 2023, plus de 30 000 hectares de forêt brûlés ũĮĎň ŨŵɶĎň WĮũōňĊĎɗ 
notamment sur les communes de La Teste-de-Buch, de Landiras, de Hostens, de Saint-Magne, de Saumos 
ĎŲ Ċɶ!ũěŬɖ 
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Figure 16. Localisation des incendies au 12 août 2022 © Le Monde 

:Ď ĊďŬëŬŲũĎ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ũĎŦũďŬĎňŲĎ ŲōŵŲĎģōĮŬ ŵňĎ ōŦŦōũŲŵňĮŲď Ċɶacquérir des connaissances sur un cortège 
fongique très particulier, les champignons des « places à feux » ou prospérant sur substrat brûlé, qui sont 
communément nommés « les carbonicoles ɸɖ ^Ł ŬɶëĤĮŲ Łü ĊĎ ŲōŵŲ ŵň ĄōũŲěĤĎ ŦĮōňňĮĎũɗ ďƐōŁŵëňŲ ĊěŬ ŁĎ 
refroid issement des cendres jusque tard après la colonisation par les bryophytes (e.g. Funaria 
hygrometrica). 

LɶĮňĄĎňĊĮĎ ĊĎ Łë VōũĒŲ ĊĎ La Teste-de-Buch a également atteint le cordon dunaire sud-atlantique, 
notamment au sud de la Dune du Pilat (fig. 17). De ce faĮŲɗ ĮŁ ĎƖĮŬŲĎ ŵňĎ ōŦŦōũŲŵňĮŲď ĊɶëĄŨŵďũĮũ ĊĎŬ 
connaissances quant à la fonge carbonicole dans un contexte dunaire. 

 

Figure 17. Localisation des incendies sur la Teste-de-Buch, pour le mois de juillet 2022 © FIRMS, NASA. 
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En effet, par un étrange hasard, ces feux ont ravagé deux transects qui avaient été mis en place pour le 
suivi des dunes. Ceux-ci font , depuis lors, ŁɶōăļĎŲ Ċɶŵň ŬŵĮƐĮ ģŁōũĮŬŲĮŨŵĎ ĎŲ ŦĪƗŲōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ 
des études post-incendies menées par le CBNSA. La présente étude souhaite donc apporter également 
des informations relatives aux champignons carbonicoles, acteurs de la résilience des milieux (Hairaud 
2023), via la prospection de ces deux transects situés entres les plages de la Salie Nord et de la Salie Sud. 
lĎŬ ĊōňňďĎŬ ëĄĄŵŇŵŁďĎŬ ĮĄĮ ĄōňŲũĮăŵĎũōňŲ ďĤëŁĎŇĎňŲ ü ŁɶďŲŵĊĎ ňëŲĮōňëŁĎ ĄōōũĊōňňďĎ Ŧëũ rĮĄōŁëŬ Ñëň 
Vooren.  

ii. Les champignons coprophiles ou fimicoles 
^Ł ŬɶëĤĮŲ ĮĄĮ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ poussant sur les excréments. Bien que cela puisse rebuter certains, ils 
constĮŲŵĎňŲ ŁĎ ŬŵŦŦōũŲɗ ŦëũģōĮŬ ŦũĮƐĮŁďĤĮďɗ Ċɶŵň ĤũëňĊ ňōŇăũĎ ĊɶĎŬŦěĄĎŬɗ ŲũěŬ ŬōŵƐĎňŲ ŇďĄōňňŵĎŬɗ plus ou 
ŇōĮňŬ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎŬ ĊɶëňĮŇëŵƖ. Concernant le cordon dunaire, ce sont les crottes de lapin de garenne 
(Oryctogalus cuniculus Linnæus) qui intéresseront le mycologue. En effet, ce lagomorphe demeure un 
important acteur quant au maintien du milieu ouvert, au regard des grattis éparpillés dans les dunes, mais 
également de son herbivorie des plantes, des lichens et des mousses. Le prélèvement des laisses se fit  
avec précaution. LɶŵŬëĤĎ ĊɶŵňĎ ŦĮňĄĎ ōŵ ĊĎ ĤëňŲŬ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň fut  ŲōŵŲ ĮňĊĮŨŵď Ŧōŵũ ďƐĮŲĎũ ĊɶďƐĎňŲŵĎŁŁĎŬ 
ŲũëňŬŇĮŬŬĮōňŬ ĊɶëĤĎňŲŬ ŦëŲĪōĤěňĎŬ ƐĎũŬ ŁĎ ŇƗĄōŁōĤŵĎɖ !ĮňŬĮɗ une dizaine de crottes de lapin à différents 
stades de dégradation a été récoltée à chaque sortie sur le terrain, en fonction des sites et du temps alloué 
à Łɶétude. ¾ňĎ ŦĮŬŲĎ ĊɶďŲŵĊĎ ŦōŵũũëĮŲ porter  sur la possible spécificité de certaines espèces coprophiles au 
regard du régime alimentaire des lapins, en milieu basiphile, acidicline ou neutro-basicline. Mais en 
ŁɶëăŬĎňĄĎ ĊĎ ĊōňňďĎŬ Ŧōŵũ la grande majorité du littoral, cette analyse est reportée ultérieurement. 

B. LE TRAVAIL DE LABORATOIRE 
De retour de terrain, le mycologue détermine autant que possible les taxons de la récolte du jour et 
consigne sur un carnet de notes les déterminations, complétées par la date et le lieu de récolte, et les 
ĄōōũĊōňňďĎŬ W¯µɗ Ďň ëŲŲĎňĊëňŲ ŁĎŵũ ŬëĮŬĮĎ ĊëňŬ Łɶw9Ñ-NA. Ces récoltes sont ensuite mises à sécher pour 
les conserver en herbier. 

La détermination des champignons repose ĊɶŵňĎ ŦëũŲ Ŭŵũ ŵň examen macroscopique des sporophores, 
ëƐĎĄ ŁɶŵŬëĤĎ ĊɶŵňĎ ŁōŵŦĎɗ ĎŲ ŇĒŇĎ ĊɶŵňĎ ŁōŵŦĎ ăĮňōĄŵŁëĮũĎ Ŧōŵũ ŁĎŬ ŦŁŵŬ ŦĎŲĮŲŬ ŬŦďĄĮŇĎňŬɗ ĎŲ ĊɶëŵŲũĎ ŦëũŲ 
sur un examen microscopique des éléments cellulaires. 

1. lɶëŦŦōũŲ ĊĎ Łë ŇƗĄōŁōĤĮĎ ƐĮŲëŁĎ 

UnĎ ëŦŦũōĄĪĎ ĎŬŬĎňŲĮĎŁŁĎ ĎŬŲ ü ĄōňŬĮĊďũĎũ ĊëňŬ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɖ Dň ĎģģĎŲɗ [ëňŬ wŲŲō 9ëũëŁ ɥȞȦȦȟɦ 
a mis en évidence de grandes différences concernant les dimensions des éléments cellulaires entre le 
ŇëŲďũĮĎŁ ģũëĮŬ ĎŲ ŁĎ ŇëŲďũĮĎŁ ŬĎĄɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎ ļŵŬŨŵɶü 30 % de différenceɖ ¯ĮŬ ĎňĄōũĎɗ ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎ 
certains colorants ou réactifs sont létaux pour les champignons, provoquant alors un collapsus des cellules 
et perturbant encore les observations pour acquérir une détermination fiable. Par conséquent, il préconise 
ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎ colorants non létaux, ou « vitaux ɸɗ ĊĎ ŇĒŇĎ ŨŵĎ ŁɶĎƖëŇĎň ĊĎ matériel uniquement frais pour 
étudier la fonge (Van Vooren 2023). 

De ce fait, les principes de cette « mycologie vitale » ont été appliqués le plus fidèlement possible pour 
ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ récoltés. Bien que pour les BëŬĮĊĮōŇƗĄěŲĎŬɗ ŁɶďŲŵĊĎ ŇëĄũōŬĄōŦĮŨŵĎ ŦŵĮŬŬĎ ĒŲũĎ 
suffisante pour apposer un nom sur les sporophores, il a fallu ŬƗŬŲďŇëŲĮŨŵĎŇĎňŲ ũĎĄōŵũĮũ ü ŁɶĎƖëŇĎň 
microscopique et, par extension, ŁɶëŦŦũōĄĪĎ méthodologique de la mycologie vitale, pour les Ascomycètes 
de façon exclusive (Dougoud et al. 2023). 

2. lë ĊďŇëũĄĪĎ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň 

lɶëŵŲĎŵũ ŲĮĎňŲ ü ŬōŵŁĮĤňĎũ ŨŵĎ ŬĎŵŁĎ Łë somme des observations minutieuses macroscopiques comme 
microscopiques, énumérées par la liste non exhaustive qui suit, permet la détermination avec « une 
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relative simplicité  ɸ ĊɶŵňĎ ĤũëňĊĎ ŇëļōũĮŲď ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɗ ōŵ a minima ĊɶëũũĮƐĎũ ëŵ ĤĎňũĎ Ċŵ ŬŦďĄĮŇĎňɖ 
lĎ ŇƗĄōŁōĤŵĎ ŵŲĮŁĮŬĎ ĎňŬŵĮŲĎ ĊĎŬ ĄŁďŬ ŦŁŵŬ ŬŦďĄĮëŁĮŬďĎŬ Ŧōŵũ ĄōňŬĮĊďũĎũ ĊɶëŵŲũĎŬ caractères spécifiques. 

wũ ĊōňĄɗ Łë ĊďŲĎũŇĮňëŲĮōň ĊĎŬ ŇƗĄěŲĎŬ ũĎŦōŬĎ Ŭŵũ ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊɶŵňĎ loupe à mainɗ ĊɶŵňĎ loupe binoculaire 
ĎŲ Ċɶŵň microscopeɖ »ōŵŲĎģōĮŬɗ ĊɶëŵŲũĎŬ ŇëŲďũĮĎŁŬ ĊōĮƐĎňŲ ĒŲũĎ ĄōňŬĮĊďũďŬɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎ ĊĎŬ ũďëĄŲĮģŬ 
(macro- et microchimĮŨŵĎŬɦ ĎŲ ĊĎŬ ĄōŁōũëňŲŬɗ ŨŵɶĮŁŬ ŬōĮĎňŲ ŁďŲëŵƖ ōŵ ƐĮŲëŵƖɗ ŁĮŬŲďŬ ĊëňŬ ŁĎ ŲëăŁĎëŵ ňʮ7 selon 
ŁĎŵũ ďĄĪĎŁŁĎ ĊɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň (quelques réactions positives sont illustrées par les figures 18 et 19). 

lë ŦũŵĊĎňĄĎ ŬĎũë ĊĎ ŇĮŬĎ Ŧōŵũ ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎ ĄĎŬ ũďëĄŲĮģŬ ŨŵĮ Ŭōnt toxiques, corrosifs  ou cancérogènes ! 

Tableau 7. Liste (non exhaustive) des réactifs et colorants utilisables en mycologie, selon l'approche d'identification . 

 Réactifs  Colorants 

Macroscopie 

Acide nitrique 50 % (HNO3) 
Ammoniaque (NH4) 
Aniline (C6H7N) 
Formol (CH2O) 
Hydroxyde de potassium (KOH) 
Phénol (C6H5OH) 
Sulfate de fer, cristallin ou aqueux (FeSO4) 
Teinture de Gaïac 10 % 
TL4 ou Réactif du Dr Henry (Tl2O3) 

 

Microscopie 

Acide chlorhydrique 5 % (HCl) 
Acide sulfurique 80% (H2SO4) 
Benzaldéhyde (C7H6O) 
Carmin acétique 
Hydroxyde de Potassium (KOH) 
Lugol, simple ou double 
Réactif de Melzer 

Bleu coton, lactique ou lactophénol 
Bleu de Crésyl aqueux 
Fuschine de Ziehl 
Noir de chlorazol 
Phloxine B 
Rouge Congo, aqueux ou ammoniacal 
Rouge Soudan (III ou IV) 

 

 

Figure 18. Réaction bleue au Gaïac et rosâtre au FeSO4 
sur la chair de Russula torulosa © G. Polesel 

 

Figure 19. Réaction pourpre au KOH sur la cuticule de 
Cortinarius cedretrorum var. suberetorum © G. Polesel 

Pour toutes les espèces « inhabituelles ɸɗ ŦōŬëňŲ ĊĎŬ ĊĮģģĮĄŵŁŲďŬ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ōŵ ĎňĄōũĎ ĮňĄōňňŵĎŬɗ ŁĎ 
mycologue rédige des fiches descriptives (quelques exemples en annexes) pour consigner ses 
ōăŬĎũƐëŲĮōňŬɗ ëģĮň ĊɶďĄĪëňĤĎũ ü ŁĎŵũ ŬŵļĎŲ ëƐĎĄ ĊɶëŵŲũĎŬ ŇƗĄōŁōĤŵĎŬɖ Concernant les Ascomycètes, il est 
obligatoire de procéder à une description complète du sporophore, macroscopiquement et 
microscopiquement, avant de pouvoir se lancer dans les clés de détermination. 

a. Le prérequis de la mise en culture des crottes de lapin 

!ģĮň ĊɶōăŲĎňĮũ ģëĄĮŁĎŇĎňŲ ĊĎŬ ŬŦōũōŦĪōũĎŬɗ ŇëĮŬ ëŵŬŬĮ Ŧōŵũ ŬŵĮƐũĎ Łë ŇëňĮģĎŬŲëŲĮōň ĊĎ ňōŵƐĎŁŁĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ 
du cortège coprophile, il est primordial de « mettre en culture » les crottes de lapin au sein de dispositifs 
appelés « chambres humides ». :ĎŬ ĄĪëŇăũĎŬ ĊɶĮňĄŵăëŲĮōň ĄōňŬĮŬŲĎňŲ Ďň ĊĎ ŬĮŇŦŁĎŬ ĄōňŲĎňëňŲŬ 
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ŲũëňŬŦëũĎňŲŬɗ ĮĄĮ ĊĎŬ ăōĲŲĎŬ ĊĎ ¯ĎŲũĮɗ ōż ĎŬŲ ĊďŦōŬď Ċŵ ŦëŦĮĎũ ëăŬōũăëňŲ ĮŇăĮăď ĊɶĎëŵ ëƐëňŲ ĊɶƗ ŦŁëĄĎũ ŁĎŬ 
excréments à incuber. Les boîtes sont ensuite stockées à température ambiante, dans un endroit 
ăďňďģĮĄĮëňŲ ĊɶŵňĎ lumière indirecte. Le mycologue veille à régulièrement humidifier les boîtes pour 
maintenir des conditions de pousse idéales. 

Un examen régulier et attentif des « cultures », à raison ĊɶŵňĎ ģōĮŬ Ŧëũ ŬĎmaine dans le cas de cette étude, 
fut  réalisé de préférence sous la loupe binoculaire et livra au bout de quelques patientes recherches les 
sporophores tant convoités (fig. 20 et 21). 

Si jamais les cultures venaient à se déshydrater, en raison de forte chaŁĎŵũ ōŵ ĊɶĎŇŦĒĄĪĎŇĎňŲ ĄëŁĎňĊëĮũĎɗ 
ŵň ŲũĎŇŦëĤĎ ĊĎŬ ĄũōŲŲĎŬ ĊëňŬ ĊĎ ŁɶĎëŵ ŦĎňĊëňŲ ŨŵĎŁŨŵĎŬ ŇĮňŵŲĎŬ ŦĎũŇĎŲ ĊĎ ŁĎŬ ũďĪƗĊũëŲĎũ ĎŲ ĊĎ ũĎŁëňĄĎũ 
la culture (Bruno Coué, comm. pers.). 

 

Figure 20. Culture envahie de Pilobolus umbonatus, 
aprěŬ ŵňĎ ŬĎŇëĮňĎ ĊɶĮňĄŵăëŲĮōň © G. Polesel 

 

Figure 21. Trichobolus zukalii, confondable avec des 
grains de sable si ce n'est la présence de soies hyalines 

© G. Polesel 

b. Les éléments observables pour la détermination des champignons 

i. Les caractères macroscopiques 
ü La forme générale et la silhouette 

Il est fait la distinction entre une forme « classique » (pied et chapeau), et une forme plus « étrange » 
(console, sabot, éventail, coupe, corail, éponge, massue, boule, bouteille, urne, étoĮŁĎɚɦɖ ¯ōŵũ ŁĎŬ 
ĄĪëŇŦĮĤňōňŬ ɷ ŁëŇĎŁŁďŬ ɸɗ ŁɶëŲŲĎňŲĮōň est aussi portée sur la silhouette : clitocyboïde (en entonnoir), 
collybioïde (chapeau plat), mycénoïde (chapeau pointu), marasmioïde (chapeau campanulé), tricholomoïde 
(espèce robuste), etc. 

Les couleurs sont également notées, notamment si celles-ci évoluent au fur et à mesure de la maturation 
du sporophore ou de son dessèchement (hygrophanéité). 

ü lɶĎƖëŇĎň ĊĎ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎ 

On note son orientation  (infère, supère, amphigène ou interne), tout comme sa structure (lisse, aculéolée 
(à aiguillons), tubulé-ŦōũďĎɗ ŦŁĮŬŬďĎɗ ŁëŇĎŁŁďĎɚɦɖ @Ď ŇĒŇĎɗ Ŧōŵũ ŁĎŬ Basidiomycètes, il faut examiner 
ŁɶĮňŬĎũŲĮōň ĊĎ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎ ɥŁĎŬ ŁëŇĎŬ ĎŲ ŁëŇĎŁŁĎŬɦ Ŭŵũ ŁĎ ŬŦōũōŦĪōũĎ ɘ ŁëŇĎŬ ëĊňďĎŬ ɥĮňŬĎũŲĮōň ĊũōĮŲĎɦɗ 
libres (ne touchant pas le pied), décurrentes (descendantes sur le pied), etc. 

Quant aux Ascomycètes, on note également tous les éléments remarquables comme la présence de soies 
ou de furfurations  (sorte de « touffes de poils »). 
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ü La couleur de la sporée. 

Il existe principalement cinq couleurs de sporée chez les champignons : blanche, rose, jaune, brunes 
(plusieurs nuances) et noire violacée. Différents moyens pour observer la couleur de la sporée, ou a fortiori 
la déduire, existent : 

- La méthode « de laboratoire ». 

:ɶĎŬŲ Łë ŇďŲĪōĊe la plus certaine : on dépose un chapeau coupé au ras du pied sur un papier en chambre 
ĪŵŇĮĊĎ ü ŲĎŇŦďũëŲŵũĎ ëŇăĮëňŲĎ ĎŲ ŁĎŬ ŬŦōũĎŬ ŬĎ ĊďŦōŬĎňŲ Ďň ëŇëŬ ŬĎŁōň ŁĎŬ ũĎŁĮĎģŬ ĊĎ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎɖ 

- lɶōăŬĎũƐëŲĮōň ĎŲ Łë ĊďĊŵĄŲĮōň Ŭŵũ ŁĎ ŲĎũũëĮňɖ 

lōũŬŨŵĎ Łɶōň ĄĪĎũĄĪĎ ü déterminer la couleur de la sporée sur le terrain, on peut procéder en comparant 
des spécimens de différents âges (mais préférentiellement bien mûrs). En effet si la sporée est colorée, 
elle colorera les lames à maturité. 

On peut également rechercher le dépôt de ces spores, que ce soit sur les chapeaux inférieurs si ceux-ci 
ŬōňŲ Ďň ŲōŵģģĎŬɗ Ŭŵũ ŁĎŬ ĄōŵũăŵũĎŬ ōŵ ŁĎŬ ũĎŁĮĎģŬ Ċŵ ŦĮĎĊ ɥƐōĮŁĎ ŦëũŲĮĎŁɚɦ, ōŵ ŇĒŇĎ ĊëňŬ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ŲũěŬ 
proche du sporophore (à terre ou sur les débris situés sous les lames). 

- Le « test de Di Stasio ». 

^Ł ĎŬŲ ŦōŬŬĮăŁĎ ĊɶōăŬĎũƐĎũ Łë ĄōŵŁĎŵũ ĊĎŬ ŬŦōũĎŬ ŦũďŁĎƐďĎŬ ĊĮũĎĄŲĎŇĎňŲ ĊĎ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎ en recourant au 
« test du coton-tige » élaboré par Leonardo Di Stasio (Courtecuisse & Di Stasio 2023). Que ce soit en 
laboratoire ou sur le terraĮňɗ Łë ŲĎĄĪňĮŨŵĎ ĄōňŬĮŬŲĎ Ďň ŁɶŵŬëĤĎ Ċɶun coton-tige humide, délicatement frotté  
entre les lames pour recueillir les spores (figure 22). Pour les sporées pâles, un coton-tige noir, ou coloré 
ëƐĎĄ ĊĎ ŁɶĎňĄũĎ ĊĎ :ĪĮňĎ, sera tout indiqué. 

 

Figure 22. Exemple d'application du test de Di Stasio dans la détermination de la sporée de Russula cessans Pearson 
© G. Polesel 

- Le « test de Moreau ». 

Pour certains cas, notamment si le sporophore, à la silhouette collybioïde, est uniformément  coloré, le 
ĊōŵŲĎ ĊɶŵňĎ ŬŦōũďĎ ăŁëňĄĪĎ Ŭŵũ ŁëŇĎŬ ĊĎ ĄōŵŁĎŵũ ĎƖĮŬŲĎɖ wň ŦũōĄěĊĎũë ëŁōũŬ ëŵ ɷ test de torsion du pied » 
mis au point par Pierre-Arthur Moreau. La manipulation éponyme consiste à maintenir le chapeau en place 
et tourner au moins trois fois le pied : si la sporée est blanche, le stipe ne casse pas. 
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ü Le pied ou stipe, et sa base 

On note en premier lieu sa position par rapport au reste du sporophore (central, excentré, voire latéral). 
Généralement de forme cylindrique, il peut toutefois présenter des aspects particuliers (atténué en pointe, 
clavé, obèseɚ). Sa surface ŦĎŵŲ ŦũďŬĎňŲĎũ ĊĎŬ ōũňĎŇĎňŲëŲĮōňŬ ƐëũĮďĎŬ ɥŦũŵĮňĎɗ ũďŬĎëŵƖɗ ŬĄũōăĮĄŵŁĎŬɚɦ 
ŲōŵŲ ĄōŇŇĎ ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ Ċŵ ŦĮĎĊ ŨŵĮ ŦĎŵŲ ĒŲũĎ ŦŁĎĮň ōŵ ĄũĎŵƖɖ 

La base du pied recèle aussi des caractéristiques  morphologiques comme un bulbe (marginé ou non), une 
base ũëĊĮĄëňŲĎɗ ĊĎŬ ũĪĮƟōŇōũŦĪĎŬ ōŵ ĎňĄōũĎ ĊĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ĊĎ ƐōĮŁĎ ĤďňďũëŁɖ ¯ōŵũ ĊɶëŵŲũĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɗ ĮŁ 
peut être question de sclérote, de stroma (mycélium compact), de subiculum (feutrage portant les 
apothécies) étalé sur la surface du substrat, etc. 

ü La texture de la chair 

Soit elle se casse en fibres à la manière des asperges (texture fibreuse), soit elle casse comme un bâton de 
craie (texture grenue-cassanteɦɖ @Ď ŇĒŇĎɗ ĊɶëŵŲũĎŬ ĄëũëĄŲěũĎŬ ŦŁŵŬ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎŬ sont à noter comme sa 
consistance ɥŦëũģōĮŬ ďŁëŬŲĮŨŵĎɗ ĄōũĮëĄĎɗ ĤďŁëŲĮňĎŵŬĎɚɦɗ ŇëĮŬ ëŵŬŬĮ ĊĎŬ caractéristiques organoleptiques 
ɥōĊĎŵũɗ ŬëƐĎŵũɚɦ ļōŵëňŲ parfois ŵň ũŐŁĎ ŲũěŬ ĮŇŦōũŲëňŲ ĊëňŬ Łë ĊďŲĎũŇĮňëŲĮōň ĊɶŵňĎ ĎŬŦěĄĎɖ ¯ëũ ëĮŁŁĎŵũŬɗ ĮŁ 
est important de noter si un suc ou un lait ĎƖŬŵĊĎ ŁōũŬŨŵĎ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎ ōŵ Łë ĄĪëĮũ sont blessés. 

Enfin, ĄĎŲŲĎ ĄĪëĮũ ĎŬŲ ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎ ĊĎ ũďëĤĮũ ŁōũŬŨŵɶĎŁŁĎ ĎŬŲ ŇĮŬĎ Ďň ĄōňŲëĄŲ ëƐĎĄ ŁĎŬ ũďëĄŲĮģŬ 
macrochimiques précédemment mentionnés, apportant alors une précieuse information pour affiner la 
détermination.  

ü Les voiles 

Ce sont les structures  de protection du sporophore quand il est jeune et immature (on parle de 
primordium). On distingue deux types, chacun ayant un rôle précis : 

- Le voile général (ou universel) ŨŵĮ ŦũōŲěĤĎ ŁɶĎňŬĎŇăŁe du primordium. En fonction de son mode 
ĊɶōŵƐĎũŲŵũĎɗ ōň ĊĮŬŲĮňĤŵĎ ŵňĎ volve (à la base du pied) ou des flocons  labiles (sur le chapeau) (fig. 
23 et 24). 

 

Figure 23. Voile général se déchirant à peine et 
laissant émerger un jeune ŬŦōũōŦĪōũĎ Ċɶ!ŇëňĮŲë 
junquillea © G. Polesel 

 

 Figure 24. Restes de voile général blanc sur le chapeau 
d'Amanita junquillea © G. Polesel 

- Le voile partiel, qui protège ŵňĮŨŵĎŇĎňŲ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎ ə Ďň ģōňĄŲĮōň ĊĎ Ŭë ŬŲũŵĄŲŵũĎ, de son 
orientation et de son origine, il prend différents noms : 
¶ Anneau ŬɶĮŁ ĎŬŲ ŇĎŇăũëňĎŵƖ Ďň ĪëŵŲ Ċŵ ŦĮĎĊ (fig. 45), parfois appendiculé à la marge du 

chapeau ; 
¶ Cortine ŬɶĮŁ ĎŬŲ ģĮŁëŇĎňŲĎŵƖɗ ëƗëňŲ ŁɶëŬŦĎĄŲ ĊɶŵňĎ ŲōĮŁĎ ĊɶëũëĮĤňďĎ (fig. 25) ; 
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¶ Armille , sorte de chaŵŬŬĎŲŲĎ ĎňƐĎŁōŦŦëňŲ ŁĎ ŦĮĎĊ ĎŲ ũĎŇōňŲëňŲ ļŵŬŨŵɶü ŦũōŲďĤĎũ ŁɶĪƗŇďňōŦĪōũĎ 
ɥňōŲōňŬ ŨŵɶĮŁ ŬɶëĤĮũëĮŲ ŦũĎŬŨŵĎ Ċɶŵň ŇĮƖŲĎ ĎňŲũĎ les voiles général et partiel). 

 

Figure 25. Magnifiques cortines chez deux spécimens de Cortinarius cedretorum var. suberetorum, celle de droite 
commençant à être colorée par les spores de couleur rouille © G. Polesel 

ü La cuticule, ou le revêtement du chapeau 

En fonction de sa structure , influencée par les restes de voile général, ŁɶëŬŦĎĄŲ du revêtement du chapeau 
est très différent  (lisse, vergeté, visqueux, écailleux, etc.). @ɶëŵŲũĎŬ ĄëũëĄŲěũĎŬ ŇōũŦĪōŁōĤĮŨŵĎŬ peuvent 
être notés pour le chapeau, en lien avec la silhouette générale du sporophore (en entonnoir, mamelonné, 
conique, etc.) 

La bordure du chapeau peut auŬŬĮ ũĎĄĎŁĎũ ĊĎŬ ĄëũëĄŲěũĎŬ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōňɖ Dň ĎģģĎŲ Łë marge peut être 
ŬŲũĮďĎɗ ĄëňňĎŁďĎɗ ĎňũōŵŁďĎɚ 

ii. Les éléments microscopiques 
ü La structure de la chair 

En effectuant une très fine coupe au rasoir sous loupe binoculaireɗ ĮŁ ĎŬŲ ŦōŬŬĮăŁĎ ĊɶëŦŦũďĄĮĎũ Łë 
microstructure complète du sporophore, notamment chez les Ascomycètes. Une des caractéristiques à 
observer est ŁɶëĤĎňĄĎŇĎňŲ ĊĎŬ ĄōŵĄĪĎŬ ĊĎ ĄĎŁŁŵŁĎŬ constituant le champignon. Ainsi la couche la plus 
externe, nommée excipulum, est un élément majeur dans la détermination des Ascomycètes et présentera 
une texturaɗ ĄɶĎŬŲ-à-dire un aspect qui peut être globulosa, angularis, intricata, prismatica, etc. (Dougoud 
et al. 2023) 

ü lĎŬ ĄĎŁŁŵŁĎŬ ģĎũŲĮŁĎŬ ĊĎ ŁɶĪƗŇďňĮŵŇ 

Ayant donné leur nom aux deux des cinq grandes divisions du règne fongique, ces cellules productrices de 
spores, ou sporangesɗ ŬōňŲ ŵň ďŁďŇĎňŲ ĮňĄōňŲōŵũňëăŁĎ ĊëňŬ ŁɶĎƖëŇĎň ŇĮĄũōŬĄōŦĮŨŵĎ ĊĎŬ ĄĪëŇŦĮĤňōňŬɖ 

Pour les asques, le mycologue notera leur forme, leur dimension, la présence de « crochet » à leur base, le 
nombre de spores par asque, le mode de déhiscence (operculé on non), les réactions microchimiques ou 
ĊɶëŇƗŁōĳĊĮŲď ɥŲƗŦĎ Òɡɗ Ò»ɡ ōŵ Ò»²ɡɦ ɥģĮĤɖ ȟ6), etc. 
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Figure 26. Asques à réaction amyloïde de type WTR chez Peziza ammophila © G. Polesel. 

*Voici la définition de ces types de réactions (Dougoud et al. 2023) : 

- Wall (W)ɘ ũďëĄŲĮōň ĪōŇōĤěňĎ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎ ŁɶëŬŨŵĎ ; 
- Wall-Top (WT) ɘ ũďëĄŲĮōň Ŭŵũ Łë ŦëũōĮɗ ŇëĮŬ ŦŁŵŬ ĮňŲĎňŬĎ ëŵ ŬōŇŇĎŲ ĊĎ ŁɶëŬŨŵĎ ; 
- Wall-Top-Ring (WTR) : réaction faible sur Łë ŦëũōĮ ŇëĮŬ ŲũěŬ ĮňŲĎňŬĎ ëŵ ŬōŇŇĎŲ ĊĎ ŁɶëŬŨŵĎ ĎŲ 
ĊďŁĮŇĮŲëňŲ ŵň ëňňĎëŵ ëŵŲōŵũ ĊĎ ŁɶōŦĎũĄŵŁĎɖ 

Pour les basidesɗ ŁɶōăŬĎũƐëŲĮōň est similaire, avec, pour certaines espèces, la présence de boucles de 
conjugaison et le nombre de stérigmates (2, 4 ou 8), sorte de « petites cornes » portant les spores. 

ü Les cellules stériles 

Celles-ci prennent le nom de cystides  chez les Basidiomycètes (fig. 27) et de paraphyses chez les 
Ascomycètes (fig. 28ɦɖ lĎŵũ ŇōũŦĪōŁōĤĮĎ ɥĄƗŁĮňĊũĮŨŵĎɗ Ďň ŇëŬŬŵĎɗ Ďň ăōŵŲĎĮŁŁĎɚɦɗ ŁĎŵũŬ ďƐĎňŲŵelles 
ornementations et autres caractéristiques sont minutieusement observées : présence de diverticules, de 
ĄũĮŬŲëŵƖɗ ĊɶĮňĄŁŵŬĮōňŬɗ ĊĎ ŦĮĤŇĎňŲŬɗ ĎŲĄɖ 

^Ł ĎŬŲ ü ũĎŇëũŨŵĎũ ŨŵɶĮŁ ĎƖĮŬŲĎ ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ŲƗŦĎŬ ĊĎ ĄƗŬŲĮĊĎŬ ĄĪĎƟ ŁĎŬ Basidiomycètes, selon leur position dans 
ŁĎ ŬŦōũōŦĪōũĎɗ ü ŬëƐōĮũ ŁɶëũĒŲĎ ōŵ Łë ģëĄĎ ĊĎ ŁɶĪƗŇďňĮŵŇɗ ŁĎ ŦĮĎĊ ōŵ ŁĎ ĄĪëŦĎëŵɖ 

 

Figure 27. Cystide ventrue, à paroi épaisse et 
ŇďŲŵŁōĳĊĎ ɥĄōĮģģďĎ ĊĎ ĄũĮŬŲëŵƖ ĊɶōƖëŁëŲĎ ĊĎ ĄëŁĄĮŵŇɦ 

dɶInocybe lacera s.l. © G. Polesel 

 

Figure 28. Paraphyses septées, formant des bouquets chez 
Morchella dunensis © G. Polesel 
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ü Les spores 

Les spores produites ont des formes, des tailles, des ornementations très variables selon les espèces 
ĄōňŬĮĊďũďĎŬɗ ĊɶëŵŲëňŲ ŦŁŵŬ ŨŵĎ ĄĎrtaines réagissent aux colorants (rouge Congo, bleu coton, bleu de Crésyl) 
ōŵ ëŵƖ ũďëĄŲĮģŬ ŇĮĄũōĄĪĮŇĮŨŵĎŬ ɥqĎŁƟĎũɗ ŦōŲëŬŬĎɗ lŵĤōŁɦɗ ëŵŲëňŲ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōňŬ ŬŵŦŦŁďŇĎňŲëĮũĎŬ Ŧōŵũ 
déterminer les espèces (fig. 29 à 34). 

 

Figure 29. Ascospores à fine 
ornementation cyanophile « en 

réseau » de Lamprospora carbonicola 
(dans le bleu coton) © G. Polesel 

 

Figure 30. Ascospores articulées et 
à gaine mucilagineuse de 

Sporormiella intermedia (montage 
ĊëňŬ ŁɶĎëŵɦ © G. Polesel 

 

Figure 31. Ascospores ornementées 
d'Ascobolus crenulatus, encore 
dans leur asque (montage dans 

ŁɶĎëŵɦ © G. Polesel 

 

Figure 32. Basidiospores bosselées de 
Thelephora terrestris (montage dans 

ŁɶĎëŵɦ © G. Polesel 

 

Figure 33. Basidiospores 
polygonales d'Entoloma hebes 
(montage dans le rouge Congo) 

© G. Polesel 

 

Figure 34. Basidiospores à 
ornementations amyloïdes de 
Russula atropurpurea (dans le 

Melzer) © G. Polesel 

iii.  Les autres caractères microscopiques 
9ĮĎň ĊɶëŵŲũĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ Ŧeuvent être observés, comme la structure de la trame des lames, les différents 
ŲƗŦĎŬ ĊɶĪƗŦĪĎŬ chez les polypores (génératrice, squelettique ou ligative), la présence de « boucles de 
conjugaison » pour les hyphes septés, la présence de pigments (intracellulaires (fig. 35), pariétaux ou 
figurés), la microstructure de la cuticule, la présence de cristaux dans la chair, la morphologie des soies 
(fig. 36), etc.  












































































































































































































































































































































































































